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LA REVUE DES JARDINS EN 1981

Le 23 juillet 1935, Cyrille Vail- 
lancourt, alors «président- 
gérant» de la Fédération, invi­

tait les caisses populaires à abonner 
leurs dirigeants à la REVUE 
DESJARDINS. Il définissait ainsi la 
vocation de cette publication: «Ce 
bulletin vous renseignera non seu­
lement sur nos caisses populaires 
mais aussi il tiendra ses lecteurs au 
courant de notre développement 
économique et donnera une vue 
d’ensemble de notre mouvement 
coopératif dans le monde entier».

Au cours de ses 40 années 
d’existence, cette publication n’a ja­
mais dévié de la vocation que son 
fondateur lui avait donnée.

En 1981, la Confédération pu­
bliera 6 numéros de la REVUE 
DESJARDINS qui présenteront les 
mêmes grandes lignes de force que 
par le passé, mais adaptées à la réa­
lité et aux besoins des dirigeants et 
des cadres des caisses populaires 
et d’économie et du Mouvement 
des caisses populaires et d’écono­
mie Desjardins d’aujourd’hui.

On accordera cette année une at­
tention particulière au secteur de 
l’administration et de la gestion, fac­
teurs importants de rentabilité et 
d’efficacité. A cet égard, une nou­
velle chronique sera publiée et on y 
retrouvera, entre autres, des textes 
sur la productivité, les ratios d’ana­
lyse financière, l’offre des services 
dans les caisses populaires et d’éco­
nomie.

La REVUE DESJARDINS s’attar­
dera aussi à l’exploration des rôles, 
responsabilités et tâches des em­
ployés et des dirigeants des caisses 
populaires et d’économie Desjar­
dins. Ainsi, une nouvelle chronique 
«GENS DE CAISSES, C’EST VO­
TRE TOUR» paraîtra à compter du 
deuxième numéro de l’année.

Nous continuerons en 1981 à 
fournir de l’information sur les insti­
tutions Desjardins, leur rôle dans le 
Mouvement, leurs relations avec les 
caisses et avec les membres. On 
s’attachera aussi à faire connaître 
davantage et mieux ces nouveaux 
partenaires du Mouvement que 
sont les caisses d’économie Desjar­
dins.

Les chroniques régulières sur la 
coopération, les points de loi qui in­
téressent les caisses populaires et 
d’économie, l’intercoopération et la 
coopération internationale seront 
maintenues.

Bien sûr, les événements qui 
marquent la vie du Mouvement 
dans différents domaines feront, 
comme par le passé, l’objet de 
reportages, d’entrevues ou de 
comptes rendus.

Nous espérons que le contenu de 
la revue continuera de répondre 
aux besoins d’information générale 
que peuvent rencontrer les diri­
geants et les cadres du Mouvement 
des caisses populaires et d’écono­
mie Desjardins et qu’il leur permet­
tra de poursuivre la réflexion sur 
leur expérience vécue de la coopé­
ration.

Nous tenons à signaler qu’en 
1981 la REVUE DESJARDINS bé­
néficiera de la compétence de Ma­
dame Hélène Matte comme res­
ponsable de la rédaction. Fait à 
signaler, bien que la REVUE 
DESJARDINS ait pu compter sur la 
collaboration de nombreuses colla­
boratrices, c’est la première fois 
qu’une femme en assume la res­
ponsabilité directe.

En terminant, la REVUE DES­
JARDINS sollicite les commentai­
res, les suggestions et même les cri­
tiques de ses lecteurs. C’est selon 
nous un dialogue nécessaire qui 
nous permettra de continuer à livrer 
une revue fidèle à sa vocation et 
adaptée aux besoins des années 
1980.

La direction



ÉLECTION DE M. RAYMOND BLAIS 
À LA PRÉSIDENCE DE LA CONFÉDÉRATION

I

Le président actuel de la 
Confédération des caisses 
populaires et d’économie 
Desjardins du Québec, mon­

sieur Alfred Rouleau, a annoncé 
que les membres du Conseil 
d’administration ont, en assem­
blée régulière tenue le 20 jan­
vier, élu monsieur Raymond 
Blais à la présidence de cet 
organisme pour un mandat de 
sept ans.

Comme le prévoient les règle­
ments, le nouveau président 
entrera en fonction lors de la 
première réunion des adminis­
trateurs qui suivra l’assemblée 
annuelle de mars 1981.
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ÉCONOMIE-FINANCE

Perspectives
économiques et financières 

pour l’année 1981
par: Pierre Fortin*

La conjoncture américaine

La situation économique au 
Canada en 1980 est un cas 
tout à fait classique de réces­
sion importée par le petit pays que 

nous formons de son grand parte­
naire commercial, les États-Unis. La 
récession américaine, comme on le 
sait, découle de la dure confronta­
tion entre les forces qui ont récem­
ment contribué à y accélérer l’infla­
tion (un peu de surchauffe, mais 
surtout une augmentation de 20% 
du prix des maisons et de 60% du 
prix de l’énergie), d’une part, et les 
vives restrictions imposées à la dis­
ponibilité du crédit par la Réserve 
fédérale de l’administration Carter, 
d’autre part. En conséquence, au 
premier semestre, les taux d’intérêt 
ont explosé, les achats d’automobi­
les, la construction résidentielle et 
commerciale et les immobilisations 
des entreprises ont dégringolé, et la 
production et l’emploi se sont mis à 
régresser.

*M. Fortin est professeur d’économique à 
l’Université Laval.

La conjoncture économique 
américaine commençait à donner 
des signes de rétablissement au mi­
lieu de l’été, alors que le taux de 
base des prêts bancaires aux entre­
prises était redescendu de 20% en 
avril à 11% en juillet et que la pro­
duction et l’emploi semblaient avoir 
complété leur ajustement en baisse. 
Toutefois, dans un revirement tout 
à fait inattendu et sans précédent, 
la Réserve fédérale a décidé dans 
le courant de l’automne de laisser 
remonter les taux d’intérêt à 
des niveaux encore plus élevés 
qu’en avril, le taux de base étant 
porté à 21,5% par les banques en 
décembre.

Trois raisons semblent avoir mo­
tivé ce choix. Premièrement, il est 
de coutume aux États-Unis de libé­
raliser le crédit en période d’élec­
tion présidentielle afin de ne pas 
compromettre la réélection du pré­
sident. Cette «passe galante» a eu 
lieu entre juin et octobre, mais, une 
fois le 5 novembre passé, les pres­
sions politiques ont cessé de retenir 
la Réserve fédérale dans la poursui­
te de ses objectifs propres. Deuxiè­
mement, après une chute impor­

tante au creux de la récession du 
printemps, la masse monétaire 
américaine a connu un fort rebon­
dissement pendant l’été. La Réser­
ve fédérale, dont la politique de 
contrôle de la masse monétaire res­
semble à celle de la Banque du Ca­
nada — mais en plus rigoureux — 
depuis octobre 1979, a sans doute 
vu dans ce développement le signe 
d’une reprise économique dont la 
fermeté et la rapidité auraient ravivé 
l’odeur de l’inflation. Troisième­
ment, justement, les perspectives 
inflationnistes pour 1981 se sont 
elles-mêmes détériorées quelque 
peu au début de l’automne à mesu­
re que la guerre entre l’Iran et l’Irak 
a commencé à traîner en longueur, 
faisant craindre une nouvelle flam­
bée des prix du pétrole dans un 
proche avenir. Ces facteurs ne pou­
vaient que renforcer la détermina­
tion de la Réserve fédérale à sou­
mettre l’économie américaine à une 
discipline monétaire plus austère.

Malgré tout, les spécialistes sont 
d’avis que le comportement des au-
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torités monétaires américaines en 
1980 est difficile à justifier. On peut 
notamment qualifier d’excessive 
l’imposition de très sévères restric­
tions à la disponibilité du crédit par 
le Président Carter en mars dernier, 
restrictions qui s’ajoutaient à des 
taux d’intérêt déjà exorbitants au 
moment même où l’économie 
nord-américaine entrait en réces­
sion au vu et au su de tous. Il faut 
aussi porter un jugement sceptique 
sur les violentes perturbations 
qu’on a fait subir aux taux d’intérêt, 
le taux des prêts bancaires ayant 
grimpé deux fois de 11% à21% en 
l’espace de 18 mois. Un tel con­
texte a certainement rendu très dif­
ficile, et souvent pénible, la planifi­
cation financière de l’épargne et de 
l’investissement pour les ménages 
et les entreprises. Il a aussi contri­
bué à miner la crédibilité des institu­
tions financières auprès du grand 
public. Il a enfin causé des problè­
mes de liquidité considérables pour 
les caisses d’épargne et de crédit 
dont le portefeuille hypothécaire est 
important et constitué de créances à 
intérêt fixé pour cinq ans.

Les conjonctures canadienne 
et québécoise

La transmission du choc réces- 
sionniste à l’économie canadienne 
s’est effectuée par deux canaux. 
Premièrement, le ralentissement de 
l’économie américaine a entraîné 
une chute de nos exportations à un 
rythme annuel de 9% au premier 
semestre de 1980. Et deuxième­
ment, la Banque du Canada, dans 
sa détermination à retenir les capi­
taux étrangers au Canada afin de 
soutenir la valeur du dollar cana­
dien et de contrer ainsi l’impact in­
flationniste qu’aurait eu une dépré­
ciation de notre devise, a dû à cette 
fin restreindre elle aussi le crédit dis­
ponible et laisser les taux d’intérêt 
canadiens suivre les taux améri­
cains dans une certaine mesure. 
Les mêmes freins aux achats d’au­
tomobiles, à la construction rési­
dentielle et commerciale et aux im­
mobilisations des entreprises ont 
donc joué au Canada.

Toutefois, selon toute vraisem­
blance, l’amplitude de la récession 
en 1980 aura été moins importante 
au Canada (baisse de 2% du PNB 
réel entre le sommet de l’expansion 
et le creux de la récession) qu’aux 
États-Unis (baisse de 4% entre le 
sommet et le creux), et pour deux 
raisons. Premièrement, même si 
l’inflation s’est accrue dans les deux 
pays, l’accélération des prix a été 
beaucoup plus vive aux États-Unis 
(jusqu’à un taux annuel de 18%) 
entre le milieu de 1979 et le milieu 
de 1980, tout simplement parce 
que la surchauffe de l’économie et 
la hausse des prix des maisons et de 
l’énergie sont loin d’avoir atteint la 
même intensité au Canada. N’ou­
blions pas, incidemment, que les 
Américains ont dû subir depuis un 
an un double choc énergétique:

Le Canada devra, 
tôt ou tard, 
affronter le 

«véritable prix 
du pétrole».

hausse externe des prix fixés par 
l’OPEP, d’une part, et libéralisation 
interne des prix de l’énergie, d’au­
tre part. Le Canada, quant à lui, n’a 
pas encore osé affronter la «vérité 
des prix» dans le secteur énergéti­
que et, à cet égard, devra faire face 
à un ajustement d’autant plus péni­
ble qu’il sera tardif au cours des 
années 80.

En second lieu, les autorités mo­
nétaires canadiennes ont fait preu­
ve d’un meilleur discernement que 
les autorités monétaires américai­
nes. Alors que le taux de base des 
prêts bancaires a oscillé entre 11% 
et 21% aux États-Unis, la Banque 
du Canada a réussi à contenir le 
taux de base canadien dans la ban­
de plus étroite de 12% à 19%.

En somme, la récession a connu 
une ampleur moindre au Canada 
qu’aux États-Unis parce que les 
chocs inflationnistes se sont avérés 
moins aigus et la réaction monétaire 
à ces chocs, plus mesurée de ce 
côté-ci de la frontière.

L’économie du 
Québec a mieux 
résisté que celle 

de l’Ontario 
en 1980.

Il importe aussi de souligner que 
l’économie québécoise a mieux 
tenu le coup pendant la récession 
de 1980 que l’économie ontarien­
ne. Par rapport à 1979, le volume 
réel de biens et de services produits 
aura baissé d’environ h2 de 1% au 
Québec, mais de 1/4% en Ontario. 
Cela est dû non seulement aux gra­
ves difficultés qui ont affligé l’indus­
trie automobile, largement concen­
trée en Ontario, mais aussi à la 
vigueur soutenue qu’a manifesté le 
secteur manufacturier du Québec 
depuis 1978, tant en ce qui concer­
ne les immobilisations réalisées 
(hausse de 21% en 1980) que les 
livraisons, notamment à desti­
nation de l’étranger. Les produits 
du Québec percent maintenant à 
un rythme très rapide aux États- 
Unis, en Europe et même au 
Japon. Cela est d’autant plus ré­
confortant que l’expansion manu­
facturière rejoint la plupart des 
secteurs industriels et qu’elle est lar­
gement le fruit des efforts de jeunes 
gestionnaires aux commandes de 
petites et de moyennes entreprises 
en pleine expansion. Le virage des 
années 1980 semble solidement 
amorcé pour l’industrie québécoise 
malgré le ralentissement économi­
que international.

Taux d’intérêt et valeur 
du dollar canadien

Alors que la Banque du Canada 
est critiquée de toutes parts pour 
avoir consenti à soulever les taux 
d’intérêt canadiens dans le sillage 
des taux américains, il importe de 
savoir quelle est la marge de ma­
noeuvre véritable de la Banque en 
la matière.

En réalité, la Banque peut établir 
entre les taux canadiens et les taux 
américains un écart aussi important 
qu’elle le désire à court terme. Mais 
— et ceci est fondamental — plus 
bas seront les taux canadiens par
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rapport aux taux américains, plus 
faible sera la valeur du dollar cana­
dien par rapport au dollar améri­
cain. Cela est facile à comprendre. 
Car plus les taux d’intérêt cana­
diens sont bas par comparaison aux 
taux américains, plus les investis­
seurs tendront à convertir leurs 
fonds canadiens en dollars améri­
cains afin de placer au taux d’intérêt 
plus avantageux disponible aux 
Etats-Unis. On voudra donc moins 
de dollars canadiens et plus de dol­
lars américains, ce qui affaiblira la 
valeur de notre devise. Bref, le prix 
à payer pour des taux d’intérêt plus 
bas au Canada est une réduction de 
la valeur du dollar canadien.

La Banque du Canada a récem­
ment accepté de laisser baisser le 
dollar canadien jusqu’à un prix de 
US 0,82 $, précisément parce 
qu’elle a cherché à maintenir les 
taux d’intérêt canadiens en deçà 
des taux américains, qu’elle a sans 
doute jugé excessifs dans le con­
texte canadien. À cet égard, beau­
coup d’observateurs se demandent 
si elle n’aurait pas dû faire preuve 
d’encore plus de retenue, c’est-à- 
dire imposer un plafond de 15% 
plusôt que de 17% à son taux d’es­
compte, quitte à accepter une bais­
se temporaire plus prononcée de la 
valeur du dollar canadien, par 
exemple jusqu’à 0,80 $ plutôt qu’à 
0,82 $.

Chacun est libre d’apprécier la si­
tuation selon ses convictions. Mon 
avis personnel est qu’on aurait dû 
«acheter» des taux d’intérêts moins 
élevés en acceptant une déprécia­
tion un peu plus poussée de notre

devise. Il me semble en effet, que le 
coût économique et social du ralen­
tissement économique prolongé et 
du chômage accru que provoque­
ront en 1981 les taux d’intérêt pré­
sentement très élevés est exorbitant 
par comparaison au soulèvement 
temporaire de ^io de 1% du taux 
d’inflation que la dépréciation sup­
plémentaire du dollar canadien ap­
porterait sous forme de prix plus 
élevés à l’importation et à l’exporta­
tion.

Pas de croissance 
réelle pour 
l’économie 

nord-américaine 
en 1981.

Y aura-t-il une reprise en 1981?
Les perspectives économiques 

pour 1981 n’apparaissent guère en­
courageantes aux États-Unis et au 
Canada. Le revirement à la hausse 
des taux d’intérêt déclenché par la 
Réserve fédérale et transmis au 
Canada par notre banque centrale 
compromet dans l’immédiat la re­
prise économique qui avait com­
mencé à se manifester depuis le 
milieu de l’été. En clair, cela veut 
dire que l’économie nord-améri­
caine ne connaîtra pas de croissan­
ce réelle en 1981 par rapport à 
1980. Encore une fois, la situation 
sera un peu moins pénible au Ca­
nada (croissance 1%) qu’aux États-

Unis (croissance 0) et meilleure au 
Québec (croissance 1,5%) qu’en 
Ontario (croissance 0,5%). Le taux 
de chômage pourrait toucher 8% 
aux États-Unis et au Canada et 
10/2% au Québec en cours d’an­
née. Ces prévisions reposent sur les 
considérations suivantes:

Le consommateur 
moyen ne peut 
payer des taux 

d’intérêt 
hypothécaire 

supérieurs 
à 13 ou 14%.

1. Tout d’abord, le consommateur 
est et restera très pessimiste, comp­
te tenu du retard de croissance dans 
l’emploi, de la stagnation continue 
du pouvoir d’achat, des salaires et 
de la rigueur excessive des condi­
tions du crédit hypothécaire et du 
crédit à la consommation, dont on 
ne prévoit pas le relâchement im­
médiat.
2. La construction résidentielle est 
en chute libre depuis son sommet 
de 273 000 mises en chantier ob­
servé en 1976. Le rythme de cons­
truction a baissé d'environ 30 000 
unités par année pour atteindre un 
creux de 160 000 mises en chantier 
en 1980. La situation au Québec 
est semblable. Cette diminution 
brutale s’explique par trois facteurs 
principaux. Tout d’abord, le niveau 
de 1976 était anormalement élevé, 
la moyenne pour la période 
1969-75 s’établissant plutôt à 
230 000 unités par année. Ensuite, 
les facteurs démographiques et éco­
nomiques qui jouent à long terme 
et qui vont réduire le rythme annuel 
des mises en chantier à environ 
100 000 vers l’an 2000 ont com­
mencé à se manifester progressive­
ment depuis 5 ans. Il s’agit de la fin 
de l’effet du «baby boom» des an­
nées 40 et 50, de l’ajustement des 
prix des loyers à des niveaux qui re­
flètent plus fidèlement le coût du lo­
gement, de la stabilisation du taux 
des divorces et des séparations et
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des contraintes économiques et po­
litiques imposées à l’immigration. 
On ne doit pas oublier que l’indus­
trie de la construction résidentielle 
décline sur une longue période. En­
fin, la stagnation de l’économie ca­
nadienne depuis quatre ans et la 
montée récente des taux d’intérêt 
hypothécaires à des niveaux re­
cords ont convaincu les ménages 
d’y regarder deux fois avant de «se 
mettre une maison sur le dos». La 
vérité est que le consommateur 
moyen ne peut tout simplement pas 
se permettre actuellement une hy­
pothèque à un taux d’intérêt de 
plus de 13% ou 14%.

Le principal facteur qui empê­
chera les mises en chantier de pour­
suivre leur descente en 1981, sera 
la pression exercée sur la demande 
par les taux de vacance très bas 
dans les logements existants et la 
pénurie relative de logements loca­
tifs. Une détente, même temporai­
re, dans les conditions du crédit 
hypothécaire vers le milieu de l’an­
née pourrait donner lieu à un 
mini-boom dans la construction ré­
sidentielle et porter le rythme des 
mises en chantier de 160 000 en 
1980 à 180 000 en 1981 au Cana­
da. Compte tenu de la stagnation 
des revenus et de l’incertitude, il ne 
faut pas espérer le Pérou en matière 
de construction de logements.

3. Les immobilisations des entre­
prises, quant à elles, ne sont pas 
près de retrouver une performance 
comparable à celle de 1979, surtout 
en raison d’un niveau très élevé de 
sous-utilisation des équipements 
existants et de la faiblesse persistan­
te de la consommation. Le Québec 
devrait toutefois mieux s’en tirer 
que l’Ontario à cause de nombreux 
projets d’investissement dans les 
secteurs de l’énergie, des pâtes et 
papiers, de l’aéronautique, de la 
construction navale et du matériel 

8 de transport.

4. Les dépenses publiques en biens 
et en services ne seront pas plus 
une force motrice de l’économie en 
1981 qu’au cours des cinq derniè­
res années. Seules nos exportations 
nettes pourraient constituer un fac­
teur expansionniste en 1981, mais 
seulement à partir de l’été, au mo­
ment où l’effet de la reprise aux 
Etats-Unis commencera à dominer 
celui de la récession en Europe.

Il faut trouver 
des moyens de 

lutte contre 
l’inflation qui ne 

soient pas 
générateurs 

de chômage.

5. Compte tenu d’une augmenta­
tion d’environ 11% des prix en
1980, de la baisse de la productivité 
et de la hausse du chômage, les sa­
laires ne devraient guère augmenter 
de plus que 10% en 1981. Parmi 
les autres facteurs qui déterminent 
l’évolution des prix, seule la hausse 
prévue de 4,50 $ du prix du baril 
de pétrole semble ressortir, de sorte 
que les prix à la consommation de­
vraient augmenter de 10 à 11% en
1981. En somme, la «bonne» nou­
velle est que l’inflation ne devrait 
pas s’accélérer en 1981, contraire­
ment à la situation de 1979 et de 
1980. La mauvaise nouvelle est 
que les salaires continueront de 
marquer le pas pour la cinquième 
année consécutive et ne pourront 
contribuer à tirer la consommation 
de sa torpeur.

Conclusion
De 1966 à 1973, le Canada a 

connu un taux de chômage moyen 
assez bas (5%), un taux d’inflation 
modéré (4%) et un progrès annuel 
satisfaisant de sa productivité 
(3,5%). Après 1973, notre perfor­
mance s’est détériorée sur tous les 
plans: taux de chômage moyen ac­
cru (7%), taux d’inflation accéléré 
(9%) et progrès plus lent de la pro­
ductivité (1,5%). L’année 1981 
confirmera la nouvelle tendance, 
avec un taux de chômage de plus

de 8%, un taux d’inflation de plus 
de 10% et un arrêt de croissance de 
la productivité.

Les changements observés de­
puis une décennie dans l’économie 
canadienne, et en particulier dans 
l’économie québécoise, ne sem­
blent pas être éphémères. Ils sont 
permanents, à moins d’un vigou­
reux coup de barre de la politique 
économique canadienne. Il faudrait 
examiner attentivement les distor­
sions causées sur le marché du tra­
vail par le fardeau fiscal et la sécuri­
té sociale afin d’en éliminer les 
causes. Il faudrait développer des 
moyens alternatifs de lutte contre 
l’inflation qui ne soient pas aussi 
inefficaces et injustes envers les pe­
tits salariés, les petites et moyennes 
entreprises et les petits emprunteurs 
que la politique traditionnelle des 
taux d’intérêt extraordinairement 
élevés et générateurs de chômage 
que nous connaissons à l’heure 
présente. Et il faudrait mettre au 
point la manière utile de mieux ren­
tabiliser la création et la croissance 
de l’entreprise et de sa productivité.

Les moyens des politiques requi­
ses existent en puissance dans l’ar­
senal des connaissances de la scien­
ce économique et dans l’expérience 
vécue de plusieurs pays industria­
lisés et en développement. Nous 
manquons encore malheureuse­
ment au Canada de volonté (voire 
d’audace) politique pour les mettre 
en oeuvre. Le débat constitutionnel 
engagé d’abord à Québec, et main­
tenant à Ottawa, est absolument in­
dispensable à la construction d’un 
avenir politique plus stable et plus 
serein pour nos enfants. Mais il faut 
asseoir la nouvelle constitution ca­
nadienne sur une économie solide. 
Autrement, l’histoire aura raison de 
condamner ces Nérons des temps 
modernes qui ne sont intéressés 
qu’à jouer du violon constitutionnel 
alors que la maison économique est 
en flammes.



GESTION

L’OFFRE DE SERVICES
des caisses populaires et d’économie

par: Réjean Hamel*

Chaque jour, dans une caisse populaire ou d’économie, 
se déroulent un nombre incalculable d’actions de communication. 

L’ensemble de ces communications ne se limite pas 
à la relation directeur-employés ou caisse-fédération, 

mais il comprend aussi et surtout la relation caisse-membres. 
Lorsque nous parlerons ici du développement systématique 

de la relation caisse-membres, nous décrirons plus spécifiquement 
l’o//re de services financiers de la caisse populaire 

ou d’économie à ses membres.

Parce que la mission essentiel­
le de la caisse populaire ou 
d’économie, de par sa nature 
coopérative, est de répondre aux 

besoins financiers individuels et col­
lectifs des membres qu’elle rassem­
ble.

Parce que le membre est la base 
de la caisse populaire ou d’écono­
mie, qu’il en est la raison d’être 
même et que sa participation est es­
sentielle au développement de la 
coopérative.

Parce qu’il est moins coûteux et 
plus simple de parler aux membres 
qui viennent chez nous que d’aller 
leur parler chez eux.

«L’offre de services», 
est-ce vraiment nouveau?

«L’offre de services» est d’abord 
un état d’esprit soutenu par le désir 
de progresser et celui de donner à 
ceux dont le travail est d’offrir les 
services les meilleures conditions 
pour répondre d’une façon optima­

*M. Hamel est conseiller en communication 
à la Confédération.

Pourquoi l’offre de services?

le aux besoins des membres. Sans 
cet état d’esprit, on peut difficile­
ment conserver l’attitude de service 
qui est à la base de l’action coopé­
rative. Mais c’est aussi une techni­
que orientée vers la satisfaction des 
membres avec ses outils et ses mé­
thodes.

Ce n’est donc pas une réalité 
nouvelle, en soi. Ce qui est nou­
veau, c’est qu’on s’y consacre 
d’une façon plus systématique et 
plus persistante, avec le souci de se 
donner des objectifs, des méthodes, 
des outils qui soient à la fois simples 
et efficaces et qui permettent à la 
caisse populaire ou d’économie 
d’assurer d’une façon autonome et 
cohérente l’offre de ses services fi­
nanciers.

Une étape de déblayage
A la demande de la Confédéra­

tion, des représentants de la majori­
té des fédérations se sont regroupés 
pour mettre au point ensemble des 
outils qui aideraient éventuellement 
les caisses populaires et d’économie 
à développer le système de com­

munication «offre de services». Four 
cela, il était nécessaire de respecter 
les expériences et les projets qu’a­
vaient déjà réalisés dans ce domai­
ne certaines fédérations, des grou­
pes de caisses ou des caisses 
isolées. C’est donc en continuité 
avec les travaux en cours et dans un 
esprit de bonne collaboration que, 
dans un premier temps, trois outils 
pertinents à l’offre de services au 
guichet ont été élaborés.

De la théorie à la pratique
Le groupe de travail a donc abor­

dé sa tâche en étant conscient que 
les activités de la caisse doivent être 
organisées en fonction des besoins 
et des attentes des membres et aus­
si qu’un changement fondamental 
de mentalité dans le monde finan­
cier est amorcé (l’accueil passif du 
membre, qui vient utiliser un servi­
ce, a fait place à une approche acti­
ve et dynamique; c’est désormais 
l’organisme financier qui tend à se 
rapprocher du membre et qui tâche 
de connaître ses besoins et d’y ré­
pondre). 9
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Le groupe de travail a d’abord 
conçu les éléments d’un document 
audio-visuel appelé «offre de servi­
ces — fonction-caissier». L’objectif 
de ce document est de développer 
chez l’employé de comptoir la cons­
cience de son rôle dans l’offre de 
services et l’établissement ou le dé­
veloppement de la relation caisse- 
membre.

Ce document met en effet l’ac­
cent sur la qualité du contact per­
sonnel comme élément de base 
dans le milieu coopératif. A quoi 
bon avoir les meilleurs produits aux 
meilleurs prix, lancer des campa­
gnes publicitaires imposantes et dis­
poser d’un réseau de caisses bien 
implantées si le caissier ou la cais­
sière n’est pas assez informé sur sa 
tâche essentielle: la communication 
avec le membre, existant ou poten­
tiel.. .

Comment ce document propose- 
t-il d’améliorer la relation avec le 
membre?
• En répondant aux membres avec 

empressement et courtoisie, avec 
précision et organisation;

• en répondant aux membres avec 
rapidité et efficacité;

• en répondant aux membres avec 
des connaissances précises des 
différentes caractéristiques des 
services;
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• en offrant aux membres d’autres 
services financiers pour répondre 
à leurs besoins.
L’ensemble des fédérations et de 

leurs caisses affiliées se sont mon­
trées très satisfaites de la qualité 
communicationnelle de ce docu­
ment comme outil de base pour le 
développement de la relation 
caisse-membre et comme moyen 
de favoriser une plus grande utilisa­
tion des services des caisses.

Le deuxième outil mis en place 
est un périodique d’information, à 
l’intention des fédérations, qui a 
pour but d’exposer de façon som­
maire mais éclairante certains as­
pects du marché, des structures et 
de l’environnement de la caisse po­
pulaire ou d’économie. Ce bulletin 
aide à développer la stratégie «offre 
de services» afin de permettre aux 
fédérations de mieux planifier, or­
ganiser et contrôler les activités.



Pourquoi avoir choisi de 
construire ces deux 
premiers outils?

Deux grandes séries de compo­
santes influencent la situation ac­
tuelle: certains facteurs sont visibles, 
d’autres ne le sont pas.

Les facteurs invisibles sont ceux 
de l’organisation interne, des procé­
dures organisationnelles, des systè­
mes informatiques ou autres, en ré­
sumé tout ce qui invisible à un 
membre qui visite sa caisse.

Plusieurs facteurs techniques 
sont en effet soustraits à la vue du 
membre qui fréquente le local de la 
caisse populaire ou d’économie. Il 
est loin de voir que, pour soutenir 
cette institution financière, il existe 
de nombreux spécialistes. C’est 
pourtant grâce à ces facteurs que 
s’établissent la qualité, la rapidité et 
l’efficacité des services financiers of­
ferts. Ils sont peut-être invisibles 
pour le membre, mais ils n’en sont 
pas moins essentiels au bon fonc­
tionnement de la caisse populaire 
ou d’économie.

Les facteurs visibles
Les facteurs visibles ont trait aux re­
lations concrètes que peut avoir le 
membre avec sa caisse populaire 
ou d’économie. Ils sont aussi très 
importants dans la relation caisse- 
membre.

Il s’agit premièrement, du local 
même de la caisse populaire et de 
ses caractéristiques physiques: sa 
dimension, la disposition des meu­
bles et des guichets, l’affichage à 
l’intérieur du local, en un mot, l’a­
ménagement du local. Cet aména­
gement doit tenir compte des be­
soins des membres, de leurs désirs 
de contact personnel, de sécurité et 
de discrétion et de leurs attentes en 
ce qui a trait à la rapidité des opéra­
tions.
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Le deuxième facteur visible est le 
personnel de la caisse. En effet le 
membre d’une caisse populaire ou 
d’économie ne rencontre que rare­
ment le directeur. En général, le 
caissier est le premier et souvent le 
seul responsable du contact entre la 
caisse et le membre et c’est le plus 
souvent de la qualité de ce contact 
que dépendront la relation caisse- 
membre, et, en conséquence, la 
possibilité de réaliser efficacement 
Y offre de services.

L’offre de services ne consiste 
donc pas seulement à offrir les ser­
vices financiers à partir d’une situa­
tion où le caissier, au guichet, ren­
contre le membre. L’offre de 
services, c’est plus globalement le 
développement systématique de 
tous les éléments qui composent la 
relation caisse-membre.

Cela devrait par conséquent 
nous amener à ne pas considérer le 
membre comme un simple con­
sommateur de produits ou de servi­
ces financiers, mais à voir le mem­
bre dans une «approche-relations». 
Cela suppose, en premier lieu, que 
le caissier puisse offrir un ensemble 
de services au membre en fonction 
de ses besoins.

Offrir un service: c’est le faire 
connaître. Il s’agit d’un premier pas 
à la fois pour répondre aux besoins 
des membres et pour consolider les 
activités financières de la caisse. Il 
faut donc motiver le personnel et lui 
fournir les notions nécessaires pour 
qu’il puisse travailler efficacement à 
ces deux objectifs.

Le défi de l’offre de services con­
siste donc à favoriser la communi­
cation avec les membres et à élargir 
l’utilisation de différentes techni­
ques qui peuvent la faciliter. 11



Pour l’année 1981

A 1 automne 1979:
3 300 Placement-Boni 
À l’automne 1980:
13 027 Placement-Boni

Ces chiffres illustrent les résultats 
des deux dernières promotions 
Placement-Boni des caisses popu­
laires de la Fédération du Bas St- 
Laurent. La deuxième promotion a 
été placée sous l’étiquette offre de 
services. Les règles du jeu étaient 
fort simples: établir l’offre de servi­
ces au guichet, en offrant Pla­
cement-Boni à tous les membres 
qui visitaient la caisse. De plus, il fal­
lait créer une ambiance dans le lo­
cal de la caisse populaire. Ces deux 
facteurs, essentiels dans l’organisa­
tion de la communication «offre de 
services», ont suffi à entraîner un 
vaste succès, comme les chiffres le 
démontrent:

Nouveaux plans 
souscrits:
Dépôts mensuels: 
Objectifs d’épargne:

13 027 
352 000 $ 

8 350 000 $

Parce qu’ils sont les fruits d’ef­
forts de communication, ces résul­
tats ne sont pas dus qu’à des fac- 

12 teurs techniques. Ils sont avant tout

l’effet de l’engagement des person­
nes qui travaillent dans les caisses 
populaires, c’est-à-dire de celles qui 
font l’offre de services, l’équipe de 
la fédération qui a su soutenir et dé­
velopper la vitalité des employés et 
le goût d’établir un contact réel d’é­
change avec les membres. Ainsi, 
cette promotion fut en outre une 
occasion de rapprochement entre 
les ressources humaines de la cais­
se, les employés et les membres, 
sans oublier les dirigeants.

D’autres fédérations ont égale­
ment connu du succès en déve­
loppant l’offre de services. Au 
Saguenay-Lac-St-Jean, entre au­
tres, les membres qui furent l’objet 
de cette attention particulière ont 
exprimé leur satisfaction, indépen­
damment de leur décision de sous­
crire ou non. L’offre de services a 
raffermi et renforcé les habitudes 
d’épargne méthodique chez des 
membres habituellement sollicités 
dans le sens de la consommation.

«Cette offre de services concourt 
donc à l’assainissement de la renta­
bilité de la caisse, qui reprend sur le 
marché la place qu’occupent cer­
tains concurrents avec des services 
moins profitables pour le mem­
bre.1»

Grâce à la collaboration de repré­
sentants actifs des fédérations, plu­
sieurs activités sont prévues pour 
l’année 1981. La première, très im­
portante, est la cueillette de rensei­
gnements sur des cas de promotion 
qui ont été couronnés de succès 
dans les caisses populaires ou d’é­
conomie. Ces cas serviront à établir 
un cadre pour l’élaboration de mo­
dèles de promotion. Un document 
audio-visuel portant sur l’organisa­
tion interne d’une promotion dans 
le local de la caisse populaire ou 
d’économie sera produit. Bien sûr, 
d’autres activités s’enchaîneront en 
1981, pour poursuivre la recherche 
et la mise en oeuvre d’outils divers 
dans le domaine de l’offre de servi­
ces.

Conclusion
Parmi les profondes mutations 

que subiront les institutions finan­
cières dans les années 80, le besoin 
d’un contact humain, rapide, vérita­
ble et efficace augmentera en dépit 
de l’aspect impersonnel de diverses 
opérations, conséquence d’une au­
tomatisation progressive.

Donner un conseil, suggérer une 
alternative, répondre aux besoins, 
établir un contact suivi et personnel 
avec les membres: voilà des attitu­
des qui détermineront sans aucun 
doute notre avenir. Nous verrons 
alors apparaître de nouvelles façons 
de planifier nos promotions et notre 
publicité.

'Le trait d’union, volume 4, numéro 5 
Primauté des ressources humaines 
«Offre de services»
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INSTITUTIONS DESJARDINS

L’INSTITUT COOPÉRATIF DESJARDINS

A FAIT PEAU NEUVE

par: France Drzymala

Le 19 février 1981 marquait l’inauguration de l’Institut Coopératif 
Desjardins (I.C.D.). Ceux qui ont connu le centre d’éducation 

coopérative du M.C.F.E.D. pour y avoir séjourné à un moment ou 
l’autre de leur carrière le trouveront aujourd’hui pratiquement 

méconnaissable. Déjà, on parle du «nouvel» Institut Coopératif Desjardins. 
Cette transformation ne consiste pas seulement en un rajeunissement: 

c’est aussi un nouvel élan vers de nouveaux objectifs.

Créé en 1963, l’Ins­
titut Coopératif 
Desjardins avait 
pour but premier d’oeu­

vrer dans le domaine de 
l’éducation et de la for­
mation coopérative et 
professionnelle au sein 
du mouvement coopéra­
tif québécois. Progressi­
vement, ses ressources 
pédagogiques et physi­
ques ont été mises à la 
disposition d’organismes 
gouvernementaux, para- 
gouvernementaux, syndi­
caux, privés et autres.

En 1973, tout en con­
servant son statut juridi­
que distinct, ses services 
administratifs et pédago­
giques sont intégrés à la 
Fédération de Québec 
des caisses populaires

Desjardins (aujourd’hui la 
Confédération).

Devant des résultats fi­
nanciers de plus en plus 
insatisfaisants, la Fédé­
ration de Québec des 
caisses populaires Desjar­
dins créait, en septembre 
1977, un comité ad hoc 
mandaté pour étudier la 
qualité des services of­
ferts par l’I.C.D. et pour 
lui fournir des recom­
mandations sur son fonc­
tionnement et son orien­
tation.

C’est à la suite de l’ac­
ceptation des recomman­
dations du comité ad hoc 
que l’I.C.D. a changé de 
visage, grâce à sa nouvel­
le vocation et à ses servi­
ces mieux adaptés à la 
clientèle.

Nouvelles
orientations

L’Institut Coopératif 
Desjardins demeure un 
centre résidentiel de for­
mation pour adultes. Cet­
te orientation implique 
que tout en intensifiant 
son rôle de formation à 
la formule coopérative, 
l’I.C.D. ouvrira désormais 
ses portes à des groupes 
intéressés à l’enseigne­
ment aux adultes.

Dans le cadre de 
l’I.C.D., l’association de 
l’éducation coopérative (à 
laquelle sont intégrées des 
activités visant à promou­
voir la coopération) et de 
la formation des adultes 
permettra au M.C.F.E.D. 
de s’engager davantage 
dans une relation d’é­

change, commencée de­
puis longtemps, avec la 
communauté québé­
coise.

L’Institut Coopératif 
ouvre donc désormais ses 
portes à tous groupes, 
mouvements, entreprises 
coopératives, publiques 
et privées intéressés à uti­
liser ses services d’héber­
gement, de restauration 
et d’information pour y 
tenir des sessions diverses 
(cours, réunions, collo­
ques, congrès, rencontres 
à caractère social ou cul­
turel, etc.).

La relance de l’I.C.D. 
ne s’est pas traduite uni­
quement par l’élargisse­
ment de sa vocation, 
mais aussi par un réamé­
nagement physique ma- 13
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jeur, une structuration effi­
cace de l’animation socia­
le ainsi qu’une mise en 
marché énergique visant 
à la fois les secteurs coo­
pératifs et privés.

Un complexe 
résidentiel agréable 
et fonctionnel

L’Institut Coopératif 
Desjardins a été réamé­
nagé de fond en comble. 
Seuls son nom et son as­
pect physique extérieur 
demeurent, à toutes fins 
pratiques, inchangés. Le 
site a, en effet, été préser­
vé afin que les stagiaires 
puissent continuer de 
jouir de la tranquilité né­
cessaire à leurs activités 
tout en ayant accès aux 
services urbains.
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Quant à l’aménage­
ment intérieur de l’I.C.D., 
il a été complètement re­
pensé et modifié.

Les principaux travaux 
de rénovation effectués à 
l’I.C.D. se rapportent à la 
climatisation et l’insonori­
sation de tous les locaux, 
aux lieux de rencontre, 
aux services hôteliers et 
au matériel pédagogique 
disponible.

Mi -—’■■niïp-r

L; /ff

Le nouveau centre ré­
sidentiel de formation 
peut recevoir aujourd’hui 
au-delà de 160 person­
nes en session. L’Institut 
met à leur disposition 64 
chambres qui ont été re­
faites, agrandies, insono­
risées et modernisées. 
Chacune est équipée 
d’un mécanisme de con­
trôle du chauffage, d’un 
système de réveil et pour­
vue d’installations sanitai­
res individuelles. Chaque 
stagiaire a à sa disposition 
le téléphone et la télévi­
sion.

Chaque module rési­
dentiel est agrémenté d’un 
petit salon muni d’un 
foyer et de fauteuils très 
confortables. Les stagiai­
res pourront s’y regrou­
per pour échanger, regar­
der la télévision ou con­
tinuer à travailler.

Du côté de la restaura­
tion, on a privilégié la for­
mule cafétéria ou buffet 
pour les repas du matin et 
du midi, et celle de salle à 
manger avec service à la 
carte pour le soir. Bière et 
vin y sont disponibles.

De plus, un vaste salon- 
bar, pouvant également 
servir de salle de récep­
tion, est ouvert durant les 
heures de repas et la soi­
rée. On y trouve un écran 
de télévision et divers jeux 
de société.

14
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Un travail fructueux
L’Institut Coopératif 

Desjardins est un com­
plexe résidentiel avec 
tous les services d’héber­
gement et de restauration 
que cela comporte. Mais 
on y retrouve aussi tout le 
matériel didactique né­
cessaire à sa vocation pé­
dagogique.

L’I.C.D. dispose de 
huit salles de cours dont 
quatre peuvent se trans­
former en un vaste audi­
torium pour la plénière 
d’un ou de plusieurs 
groupes. La formule de la 
table ronde y est privilé­
gié et le travail est facilité 
par un mobilier pratique 
et confortable.

Parmi les changements 
survenus à l’I.C.D., la 
plus grande innovation 
concerne le support pé­
dagogique orienté vers 
les techniques audio­
visuelles.
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Chaque salle de cours 
est dotée d’un réseau 
multi-média qui permet 
l’utilisation de matériel 
audio-visuel, tel: projec­
teurs 16 mm et à diapo­
sitives, rétroprojecteurs, 
magnétoscopes, magné­
tophones, téléviseurs. Sta­
giaires et animateurs 
pourront compter sur une 
assistance technique de 
même que sur des servi­
ces d’impression et de 
photocopie.

Animation sociale
Chaque matin, la ré­

ception met à la disposi­
tion des résidents des 
renseignements sur les 
activités sociales, culturel­
les ou sportives de la ré­
gion de Québec. Il sera 
également possible de 
s’inscrire à l’avance à 
des activités sportives va­
riées, telles le tennis, le 
raquetball, la natation, le 
jogging, le golf, etc.

Soulignons enfin qu’à 
l’intérieur même de l’Ins­
titut des expositions di­
verses se dérouleront en 
permanence.

Mise en marché 
vigoureuse

En somme, rien n’a été 
ménagé pour faire du 
«monastique» Institut 
Coopératif Desjardins un 
centre de formation ac­
cueillant, fonctionnel et, il 
va sans dire, rentable.

La relance de l’Institut 
Coopératif Desjardins a 
mobilisé quelque $1,6 
million. Maintenant réa­
ménagé physiquement et 
appelé à jouer un nou­
veau rôle social tout en 
demeurant un centre de 
la vie coopérative au 
Québec, il devient un 
«produit» non seulement 
attrayant, mais également 
sûr de répondre à des be­
soins précis.
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Entrevue avec M. Yvon Daneau

La présence du Mouvement
Des jardins

sur la scène Internationale
par: Michel Beauchamp

La Confédération des caisses populaires et d’économie Desjardins du 
Québec est membre des organismes internationaux suivants: le Comité 

de liaison international de la coopération d’épargne et de crédit, 
l’Union internationale Raiffeisen et la Confédération internationale du

crédit populaire.
Le secrétaire général de la Confédération, M. Yvon Daneau, nous 

fournit des explications concernant la présence du Mouvement 
Desjardins sur la scène internationale.

Le Comité de liaison international de 
la coopération d’épargne et de crédit

R.D. Quelle est la vocation du 
Comité de liaison international de la 
coopération d’épargne et de crédit?

Y.D. Ce comité de liaison, qui 
maintient une étroite collaboration 
avec l’Alliance coopérative interna­
tionale, veut être avant tout un lieu 
de rencontre privilégié pour faciliter 
une liaison entre les activités natio­
nales ou internationales des coopé­
ratives d’épargne et de crédit à tra­
vers le monde. Les organisations 
membres du Comité poursuivent, 
grosso modo, les objectifs suivants: 
définition et approfondissement de 
l’esprit coopératif et mutualiste; re­
cherche des modalités d’application 
pratique pour promouvoir cet es­
prit; mise en commun d’expérien­
ces sur le plan technique, adminis­
tratif, juridique, financier et struc­
turel; coordination internationale de 
l’assistance des coopératives d’é­
pargne et de crédit aux pays en voie 
de développement; organisation de 
conférences internationales qui de­
vraient axer leurs travaux sur la 
meilleure façon de mobiliser la soli­
darité des coopérateurs de chaque 
pays.. .

R.D. Quels sont les principaux 
membres du Comité de liaison in­
ternational de la coopération d’é­
pargne et de crédit?

Y.D. Le World Council of Credit 
Union, la Banque centrale des coo­
pératives de France, le Mouvement 
Desjardins, le mouvement «Institute 
Movizalidor de Fondes Cooperati­
ves» (Argentine), l’Union du Crédit 
coopératif de France, le Comité 
bancaire de l’Alliance coopérative 
internationale, l’Union internationa­
le Raiffeissen, la Confédération na­
tionale du Crédit mutuel de France 
font partie de ce Comité de liaison 
international.

R.D. Quelle est la préoccupation 
actuelle des organisations membres 
du Comité et pourquoi le Mouve­
ment Desjardins tient-il à être mem­
bre du Comité de liaison interna­
tional de la coopération d’épargne 
et de crédit?

Y.D. Dès 1966, le Mouvement 
Desjardins participait aux travaux 
qui ont précédé la mise sur pied du 
Comité. Au début, l’objectif du Co­
mité était de réunir les coopératives 
d’épargne et de crédit tout en favo­
risant des échanges d’information 
entre elles. Depuis lors, les objectifs 
ont été reprécisés. Nous en avons 
d’ailleurs parlé précédemment... 
Et lors du congrès de la Nouvelle- 
Delhi, en février 1981, congrès au­
quel participera le Mouvement 
Desjardins, il sera question de la ré­
vision des structures du Comité. On 
est conscient, en effet, que certaines 
organisations membres ont une en­
vergure internationale, alors que 
d’autres ont plutôt une envergure 
continentale ou nationale ... Il faut 
donc tenir compte de cette réalité et 
rechercher des mécanismes de 
fonctionnement mieux adaptés . . .
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C’est par ailleurs parce que le Co­
mité peut éventuellement constituer 
un important lieu d’échange en ce 
qui concerne, entre autres, les 
questions financières et technologi­
ques, que le Mouvement Desjardins 
tient à y être représenté. C’est aussi 
parce que bon nombre des organi­
sations membres, dont le Mouve­
ment Desjardins, oeuvrent dans les 
pays en voie de développement, et 
que les échanges qui se déroulent 
au sein du Comité sont susceptibles 
de permettre une action plus cohé­
rente et efficace dans ces pays. . .

R.D. Comment se traduit concrè­
tement la participation du Mouve­
ment Desjardins au sein du Comité 
de liaison international?

Y.D. Les membres du Comité se 
réunissent habituellement une ou 
deux fois par année et le Mouve­
ment Desjardins participe active­
ment aux travaux du Comité ... À 
tous les quatre ans, le Comité orga­
nise, par ailleurs, un congrès dont le 
thème porte sur un aspect de l’évo­
lution des coopératives d’épargne 
et de crédit (technologie, questions 
financières, etc. ).. . À la suite de 
chacun des congrès, une synthèse 
des échanges intervenus entre les 
participants est publiée . . .

L’Union internationale 
Raiffeisen

R.D. Quels sont les buts poursui­
vis par l’Union internationale Raif­
feisen et quels sont les organismes 
membres de cette Union?

Y.D. L’Union internationale Raif­
feisen est une association dont les 
buts sont de promouvoir les idées 
de Friedrich Wilhelm Raiffeisen 
(qui, il y a 150 ans, mettait de l’a­
vant une expérience coopérative 
originale), de susciter des échanges 
constants d’idées et d’expériences 
et enfin, d’organiser un centre de 
documentation . . .
Plusieurs pays européens sont 
membres de l’Union internationale 
Raiffeisen (par exemple, la France, 
la Suisse, la Belgique).

R.D. Que peut retirer le Mouve­
ment Desjardins de sa participation 
aux travaux de l’Union internatio­
nale Raiffeisen et que peut-il appor­
ter aux autres membres de cette 
Union internationale?

Y.D. L’évolution des idées et des 
structures au sein de ce qu’il est 
convenu d’appeler le système Raif­
feisen s’apparente à l’évolution que 
nous avons connue au sein du 
Mouvement Desjardins. En fait, les 
organisations du système Raiffeisen 
et les caisses populaires et d’écono­
mie Desjardins ont beaucoup de 
choses en commun: il s’agit d’orga­
nisations à caractère communautai­
re et démocratique qui se dévelop­
pent sur un territoire géographique 
délimité; elles ont été fondées 
dans les mêmes milieux socio­
économiques, etc . .. Le fait d’être 
membre de l’Union internationale 
Raiffeisen permet donc au Mouve­
ment Desjardins d’apprécier ce qui 
se fait dans un système coopératif 
européen avec lequel nous avons 
beaucoup d’affinités... De plus, 
notre participation nous oblige à 
nous interroger, ce qui nous permet 
de renouveler notre façon de voir 
les choses... En revanche, l’expé­
rience nord-américaine du Mouve­
ment Desjardins intéresse les repré­
sentants des organisations du 
système Raiffeisen . . .
Nous avons aussi très souvent l’oc­
casion d’échanger sur nos initiatives 
réciproques dans les pays en voie 
de développement. . . Fait à signa­
ler, à titre de membre de l’Union in­
ternationale Raiffeisen, le Mouve­
ment Desjardins est représenté au 
sein du conseil d’administration de 
cet organisme, lequel conseil se 
réunit une ou deux fois par année.
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La Confédération 
internationale du crédit 
populaire

R.D. Quelle est la vocation de la 
Confédération internationale du 
crédit populaire et quels sont les 
pays représentés dans cette organi­
sation?

Y.D. La Confédération interna­
tionale du crédit populaire est une 
organisation qui veut réunir les ins­
titutions et les organismes bancaires 
dont la vocation plus spécifique est 
de favoriser le développement, au 
sens large du mot, des petites et 
moyennes entreprises. . . Cette or­
ganisation groupe actuellement, à 
un titre ou à un autre, une dizaine 
de pays: l’Allemagne, l’Autriche, la 
Belgique, le Canada, la France, la 
Grande-Bretagne, l’Italie, le Maroc, 
les Pays-Bas, la Turquie et la Suis­
se.. . Le Mouvement Desjardins 
est représenté au sein du Comité 
central de cette organisation et par­
ticipe activement aux travaux de 
certains comités.

R.D. Pourquoi le Mouvement 
Desjardins participe-t-il aux activités 
de cette organisation internationale? 
Y.D. A l’heure actuelle, nous 
trouvons au sein de la C.I.C.P. une 
expertise qui peut inspirer notre ac­
tion dans le domaine des prêts 
commerciaux et industriels. . . Par 
ailleurs, notre spécificité coopérati­
ve et notre façon de nous impliquer 
dans notre communauté intéressent 
les autres membres de la Confédé­
ration internationale du Crédit po­
pulaire et ce, au moment même où 
l’on s’interroge sur les orientations 
de la C.I.C.P.

Une présence nécessaire sur 
la scène internationale

R.D. À quelles activités le Mou­
vement Desjardins s’attend-il à par­
ticiper en 1981, au sein des organis­
mes dont nous venons de parler?

Y.D. La Confédération Desjar­
dins sera représentée au congrès du 
Comité de liaison internationale, à 
la Nouvelle-Delhi, en février 1981. 
Elle sera aussi présente aux réu­
nions annuelles des principaux co­
mités des autres organisations dont 
elle est membre . . . Fait à signaler, 
même si l’éloignement nous empê­
che d’assurer notre présence physi­
que à toutes leurs réunions, nous 
maintenons des communications 
très étroites avec les organismes 
dont nous sommes membres. Nous 
recevons, entre autres, les procès- 
verbaux des réunions et de nom­
breux documents d’information . . .

R.D. Est-ce que le Mouvement 
Desjardins pourrait devenir mem­
bre de certaines autres organisa­
tions internationales?

Y.D. En regard des nombreuses 
sollicitations dont le Mouvement est 
de plus en plus fréquemment 
l’objet, il a fallu se donner des critè­
res pour nous aider à sélectionner 
les organismes internationaux avec 
lesquels nous devons établir des 
relations ... Il semble que la Confé­
dération devrait s’inspirer de la na­
ture et de la fonction du Mouve­
ment Desjardins pour juger de 
l’opportunité d’adhérer à certains 
organismes... Or, le Mouvement 
Desjardins est de nature coopérati­
ve et exerce une fonction financiè­
re. Ces deux aspects de sa réalité 
devraient donc lui servir de guide

pour juger de la pertinence de sa 
participation aux organisations qui 
la sollicitent... De plus, le Mouve­
ment a traditionnellement eu des 
préoccupations de nature commu­
nautaire; ces préoccupations de­
vraient également être retenues 
pour l’aider à faire son choix. ..

R.D. Pourquoi le Mouvement 
Desjardins se doit-il d’être présent 
sur la scène internationale?

Y.D. Il est très important d’avoir 
une fenêtre ouverte sur le monde et 
de savoir ce qui se passe ailleurs 
dans le domaine de la coopération 
d’épargne et de crédit... Notre 
présence sur la scène internationale 
peut nous être très profitable. En af­
firmant notre personnalité, et en di­
sant aux «autres» qui nous sommes 
et ce que nous faisons, nous pou­
vons nous bâtir au fil des ans un ca­
pital de relations privilégiées avec 
différentes organisations ... Et cer­
taines composantes du Mouvement 
Desjardins peuvent profiter de ces 
relations et de ces échanges. Je 
pense, entre autres, à la Caisse cen­
trale, à la Société d’investissement 
Desjardins, à Fiducie du Qué­
bec . .. Fidèle, par ailleurs, aux 
principes qui l’animent, le Mouve­
ment Desjardins doit continuer, par 
la Société de développement inter­
national Desjardins, à s’engager 
concrètement dans les pays en voie 
de développement en mettant à la 
disposition de ces pays l’expérience 
accumulée depuis 80 ans. . .



DOCUMENT

Un regard neuf sur 
Alphonse Desjardins
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par: Martine Giroux

Voici le texte gagnant du premier prix, niveau collégial, 
du Concours national Lionel-Groulx 1980 dont le thème était «Alphonse Desjardins 

et l’émancipation économique des Québécois».
L’auteur, Martine Giroux, est étudiante au Petit séminaire de Québec.

Ce texte joint, à ses qualités au niveau du développement des idées et de la recherche, 
le mérite de constituer une intéressante synthèse de l’oeuvre du fondateur, 

telle que vue par une étudiante de 18 ans.
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Autrefois et encore aujour­
d’hui, certains Québécois 
doutent de leurs capacités, 
surtout face à leur propre culture et 

leur propre langue. S’il en est ainsi, 
c’est que certains d’entre eux tra­
vaillaient et travaillent encore ac­
tuellement pour des institutions 
étrangères. C’est pourquoi ils se 
croient obligés d’abandonner leur 
culture, leur langue pour mieux 
réussir en affaires et, progressive­
ment, ils se dénationalisent complè­
tement.

Et voilà qu’un homme de chez 
nous, Alphonse Desjardins, a com­
pris ce que recelait sa propre culture 
et a réussi à doter la communauté 
québécoise d’une institution adap­
tée à ses besoins et à sa mentalité. 
Cet homme, parce qu’il était sensi­
ble à l’humain, est venu en aide aux 
classes laborieuses, aux petites 
gens, aux pauvres, aux déshérités, 
etc. . . Il a su apporter des instru­
ments très efficaces de libération: 
des capitaux et des personnes capa­
bles de les gérer. Ces capitaux qui 
servent généralement à des fins 
productives peuvent permettre aus­
si le progrès économique des Qué­
bécois.

Son oeuvre, Alphonse Desjardins 
l’a élaborée en plusieurs étapes. 
D’abord il s’est préoccupé des indi- 

' vidus qu’il avait jugés particulière­
ment démunis devant les problè­
mes financiers. Ensuite, devant le 

; succès de son entreprise, son oeu- 
I vre s’est orientée vers des projets 

f: plus larges et ouverts à l'ensemble 
>î de la société.

Les Canadiens français, établis à 
la campagne depuis la conquête 
britannique de 1760, ont à affronter 

* de sérieux problèmes au milieu du

XIXe siècle. Règne à ce moment 
une instabilité dans la vie agricole, 
menaçant ainsi l’équilibre économi­
que de la province. S’ajoutent à ce 
problème la forte natalité de la pro­
vince, la rareté des terres, l’impré­
voyance du paysan canadien fran­
çais, l’accroissement du prolétariat 
agricole. Ainsi s’effectue une dépo­
pulation des campagnes en faveur 
des villes, en particulier pour les vil­
les des États-Unis. Ce phénomène 
ne laisse personne indifférent et sur­
tout pas Alphonse Desjardins qui 
constate que:

«les défauts les plus graves des 
classes laborieuses sont l’indivi­
dualisme, puisque les ouvriers et 
cultivateurs répugnent à s’asso­
cier voyant là une entrave à leur 
liberté, l’imprévoyance aggravée 
par le manque d'éducation éco­
nomique, et le dédain de la pe­
tite économie, puisque les 
classes laborieuses n’ont pas à 
leur disposition un système de 
crédit adapté à leurs besoins 
réels et pressants».1

Alphonse Desjardins, né le 5 no­
vembre 1854 à Lévis, avait été éle­
vé dans la plus grande pauvreté. 
Tour à tour, il poursuit des études 
brillantes, s’enrôle dans la milice ca­
nadienne, fait une courte carrière 
de journaliste et le 8 avril 1892, il 
est nommé sténographe français à 
la Chambre des Communes.

C’est en 1897 que l’orientation 
de sa vie va complètement changer 
lors d’un débat sur les ravages de 
l’usure. Le 6 avril, un député de 
Montréal présente une proposition 
de loi où les emprunteurs étaient 
obligés de payer un taux d’intérêt

exorbitant et même usuraire. 
Desjardins qui était alors rapporteur 
écoutait ces injustices et ne pouvait 
demeurer indifférent devant de tel­
les précisions énoncées en Cham­
bre:

«Il n’y a que quelques jours, un 
homme de Montréal qui avait 
emprunté 150 $ a été poursuivi 
et condamné à payer en intérêts 
la somme de 5 000 $ sur ce ca­
pital de 150 $».2

La cause principale de l’usure 
tient de toute évidence au manque 
d’organisation financière pour ré­
pondre aux besoins des emprun­
teurs, qui se retrouvent parfois dans 
des situations où ils ne pouvaient 
guère se conformer aux exigences 
bancaires.3

Devant pareille situation, Al­
phonse Desjardins décide de s’oc­
cuper de cette question en appro­
fondissant davantage, par des 
recherches en bibliothèque et des 
enquêtes, le problème de l’usure 
qui empêchait l’émancipation éco­
nomique des Québécois. Par le vo­
lume de Henry William Wolff, The 
people's Bank, il découvre com­
ment fonctionnent les banques po­
pulaires européennes; par la suite, il 
établit une correspondance suivie 
avec l’auteur et avec d’autres 
personnalités spécialisées dans 
ce domaine qui l’aideront par des 
conseils et par leurs propres expé­
riences.

Ainsi, en explorant les expérien­
ces européennes, il en retire le meil­
leur de chacune d’elles, crée une 
nouvelle institution qui répondra 
aux exigences économiques du mi­
lieu paroissial: la caisse populaire. 21



«C’est en 1900 qu’Alphonse 
Desjardins fonde la première 
caisse populaire. Synthèse origi­
nale de différents modèles d’ins­
titutions, d’épargne et de crédit 
européennes, cette société coo­
pérative a pour objet, selon son 
fondateur, «d’améliorer le sort 
des classes laborieuses en leur 
inculquant les vertus d’écono­
mie et de prévoyance et en leur 
fournissant l’opportunité de cré­
dit nécessaire à leur relèvement 
économique».4

Alors, peu à peu, l’épargne des 
sociétaires sera transformée en un 
capital productif, leurs dépôts for­
meront un capital qui pourra servir 
aux opérations de la société: se 
trouve disponible une source de 
crédit, facile d’accès à la classe la­
borieuse, à condition que cet em­
prunt favorise le développement 
économique de la société par la 
mise en marche d’entreprises nou­
velles qui entraîneront la création 
de nouveaux emplois. Ainsi, l’épar­
gne disponible permettra aux «en­
treprenants» de répondre à leurs as­
pirations et à leurs ambitions; elle 
encouragera leurs initiatives de dé­
veloppement. Par là, on s’oriente 
vers l’entreprise coopérative: elle 
appartient aux membres qui la 
composent.
Désormais, les Québécois peuvent 
emprunter sans être exploités. Al­
phonse Desjardins venait d’assurer 
l’émancipation économique des 
Québécois, après avoir constaté 
que leur épargne était contrôlée par 
des Juifs et des Anglais. Mais avant 
d’étendre le système à toute la po­
pulation, Alphonse Desjardins «veut 
en surveiller lui-même le fonction­
nement afin de découvrir les points 
faibles et de les corriger»5 Et puis­
qu’il n’existe pas de loi pour les 
caisses, il refuse de propager son 
système. Il ne veut pas mettre entre 
les mains des Québécois des outils 
dont il n’aura pas vu les résultats 
premiers et qui ne sont pas recon­
nus ni soutenus par la loi: «S’ils 
n’ont pas fait davantage pour la li­
bération économique des nôtres, 
c’est que la loi restreignait leur ac­
tion»6 explique Emile Girardin. En 
dépit de pressions soutenues, Otta- 

22 wa refuse à plusieurs reprises de vo­

ter une loi permettant l’existence ju­
ridique des caisses populaires. Le 
gouvernement du Québec se rendit 
à la requête d’Alphonse Desjardins 
en 1906 et il adopta la Loi des Syn­
dicats coopératifs de Québec per­
mettant l’incorporation des coopé­
ratives d’épargne et de crédit. 
Depuis 1963, les coopératives d’é­
pargne et de crédit sont régies par 
une loi qui leur est propre.

Vers les années 1910, 22 autres 
caisses populaires s’ouvrent dans la 
province de Québec. Mais afin de 
démontrer au public l’utilité de la 
coopération dans le domaine de 
l’épargne et du crédit, Desjardins 
doit faire de la propagande. Cette 
propagande se fait sous trois for­
mes: les contacts individuels, la 
presse et la «plate-forme». L’autori­
té religieuse de chaque paroisse, 
considérant ce projet comme «le 
meilleur mode de soustraire la po­
pulation catholique au joug de la 
juiverie en matière de prêt et de cré­
dit»7, accorde une aide précieuse à 
Desjardins. On informe aussi les 
gens par le journal «La Vérité de 
Québec». Desjardins publie une 
brochure intitulée «Le catéchisme 
des caisses populaires»; il fonde 
«L’action populaire économique», 
toujours pour promouvoir l’esprit 
coopératif. Et peu à peu, l’esprit des 
gens se fait à cette idée et entre 
1907 et 1916, 160 caisses prennent 
naissance. Ainsi, «les succès rapides 
et grandissants de l’oeuvre suffirent 
à neutraliser les premiers obstacles: 
l’indifférence, l’apathie et les sarcas­
mes du public»8 À partir de là, les 
Québécois prennent de plus en plus 
leur économie en main. La société 
québécoise deviendra peu à peu de 
type industriel, grâce à une plus 
grande productivité. Avec la créa­
tion de capitaux québécois, le crédit 
est plus accessible et les gens peu­
vent créer leur propre commerce, 
leur propre entreprise selon la vo­
lonté de chacun.

s
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Et ainsi parallèlement se dévelop­
pera une société de consommation. 
L’épargne deviendra une préoccu­
pation plus importante pour le con­
sommateur, car ce dernier épargne­
ra dans un but précis selon l’objet 
qu’il désire. Comme conséquence 
sur le plan humain, on voit naître 
des vocations pour l’administration, 
une élite administrative, comme 
l’appelle Richard Arès:

«Les caisses populaires se multi­
plient: elles apportent à notre 
communauté, non seulement 
des capitaux, mais encore et 
surtout des hommes, c’est-à- 
dire, premièrement, une élite 
administrative et financière, et 
deuxièmement, un peuple éco­
nomiquement et socialement 
éduqué».9

Entre l’époque de la fondation de 
la première caisse populaire, à Lé­
vis, où le premier dépôt fut de 10 
sous, et aujourd’hui, où l’actif du
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des coopératives affiliées»10. Ainsi, 
au 31 décembre 1979, on compte 
10 unions régionales à travers la 
province de Québec. Elles voient à 
la propagation de la doctrine coo­
pérative, à la bonne marche des 
caisses déjà établies et de celles qui 
naîtront dans une nouvelle région, 
à l’éducation du personnel. C’est 
grâce à l’aide de l’Union régionale 
sur le plan humain, sur le plan tech­
nique, sur le plan des capitaux al­
loués pour des créations d’habita­
tions, d'industries, d’entreprises, 
etc. . . que les Québécois parvien­
nent à s’émanciper dans le domai­
ne de l’économie. Mais les délégués 
des unions régionales songent à 
préserver l’avenir comme le rappel­
le Richard Arès, ils envisagent:

«la fondation d’une fédération 
qui améliorerait les chances 
d’obtenir de l’Assemblée législa­
tive les octrois nécessaires à la 
diffusion et à la surveillance des 
caisses».11

Le projet est accepté le 17 mars 
1932 et Monsieur Cyrille Vaillan- 
court en est le président et gérant. 
Cette fédération offre de nombreux 
services aux unions régionales et 
aux caisses populaires; elle est tou­
jours à l’écoute des demandes des 
caisses ou des sociétaires afin d’ai­
der le mieux possible les Québécois 
dans leur entreprise.

mouvement atteint 10,2 $ milliards, 
il a fallu que des Québécois assurent 
la continuité de l’oeuvre d’Alphonse 
Desjardins, ce qui permet aujour­
d’hui à ces mêmes Québécois d’as­
sumer en partie leur propre écono­
mie. (...)

Ainsi, après la mort de Desjar­
dins, le 31 octobre 1920, il a fallu 
que d’autres hommes, en accord 
avec ses idées, poursuivent son 
oeuvre. Pendant sa maladie, il son­
geait au projet de fédérer les caisses 
populaires. Il avait réuni plusieurs 
caisses afin de fonder une Union ré­
gionale, création qui témoigne du 
succès des caisses populaires et 
marque une étape nouvelle dans 
les progrès accomplis. Cette union 
«est une oeuvre économique et so­
ciale qui a pour but la protection et 
la défense des caisses populaires et

Par ces créations, nous pouvons 
constater qu’Alphonse Desjardins a 
su éduquer le peuple québécois. Il a 
su former une élite financière prête 
à poursuivre l’oeuvre qu’il a fon­
dée. (...)

A partir de là, une autre étape al­
lait être franchie. Huit autres institu­
tions se sont associées au grand 
Mouvement des caisses populaires 
Desjardins: l’Assurance-Vie Desjar­
dins, la Société d’Assurance des 
Caisses populaires, l’Institut Coopé­
ratif Desjardins, l’Association Coo­
pérative Desjardins, la Société de 
Fiducie du Québec, la Sauvegarde, 
la Sécurité et les Placements Collec­
tifs Inc. Par exemple, si nous pre­
nons les compagnies d’assurance- 
vie et en particulier la Sauvegarde, 
dans la seule année 1978:

«elle a injecté plus de 41 $ mil­
lions dans l’économie canadien­
ne et principalement dans celle 
du Québec, en majorité dans les 
placements hypothécaires et 
obligataires. La répartition de 
97,2% de son capital social en­
tre les 10 unions régionales et 
998 de leurs caisses signifie la 
poursuite de son enracinement 
au Québec et la continuité de 
ses activités en faveur de la col­
lectivité québécoise».12

La Sauvegarde a aussi consenti 
des prêts hypothécaires à l’ouvertu­
re de magasins Coop ou Cooprix. 
Ainsi, la population québécoise dé­
sire encourager ce qui lui appar­
tient. (...)

La présence des caisses populai­
res ne se limite pas aux prêts con­
sentis aux membres pour des biens 
de consommation. Les caisses po­
pulaires s’impliquent dans le déve­
loppement de l’entreprise indus­
trielle, commerciale et agricole par 
des prêts, des investissements et 
des placements.

«On estime, en 1979, à quelque 
600 $ millions le montant des 
prêts en cours destinés au finan­
cement d’entreprises industriel­
les, commerciales et agricoles, à 
caractère coopératif ou non».13 
(Alfred Rouleau)
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C’est donc là une preuve qu’on 
permet aux citoyens québécois de 
s’impliquer le plus possible dans 
des entreprises de chez nous. Ils 
peuvent assumer leur propre ges­
tion et ainsi la société est de moins 
en moins dominée par des «gros ca­
pitalistes étrangers» mais devient 
plus auto-gestionnaire. Il est bon de 
noter la participation des caisses au 
dossier «Tricofil», et après les refus 
d’aide monétaire de certains «mi­
lieux financiers», la participation de 
celles-ci au financement de la car- 
tonnerie de Cabano. Les caisses in­
terviennent dans tous les domaines 
possibles, en restant à l’écoute et 
en attente d’expériences socio­
économiques des Québécois, les­
quelles seront source de progrès 
pour l’humain.

Nous rappelons également la 
plus récente réalisation, et non la 
moindre, des caisses: «F inter­
caisse». (...)

Le membre prend conscience 
qu’il appartient à un mouvement 
vraiment québécois par sa caisse. Si 
on regarde l’importance du mouve­
ment des caisses populaires Desjar­
dins, on est impressionné lorsqu’on 
constate le membership, le réseau 
institutionnel, les compétences, le 
capital humain et financier, etc. . . 
Ce mouvement est devenu un par­
tenaire économique, social et politi­
que de première ligne au Québec. 
Car n’oublions pas que dans plus 
de 500 localités du Québec la caisse 
populaire est la seule institution fi­
nancière présente, c’est-à-dire le 
seul contact des citoyens avec le 
système financier en place.

«Elle devient un instrument en­
tre les mains des membres qui 
lui permet de s’exprimer sur 
une multitude de sujets. La cais­
se populaire est un outil qui 
peut aider à trouver des élé­
ments de solution à certains 
problèmes de notre société».14

Nous aimerions souligner égale­
ment la création, en décembre 
1971, de la Société d’investisse­
ment Desjardins (SID) qui a pour 
objet:

«de créer et d’administrer un 
fond d’investissement aux fins 
d’établir et de développer par 
des entreprises industrielles et 
commerciales, à caractère coo­
pératif ou non, et ainsi favoriser 
le progrès économique du Qué­
bec».15

Il faut aussi mentionner le Crédit 
Industriel Desjardins (CID) qui offre 
à des entreprises commerciales et 
industrielles prêts à terme et loca­
tion d’équipement. On a encore ici 
deux exemples qui nous démon­
trent bien que le mouvement des 
caisses populaires Desjardins offre 
aux Québécois les moyens de pren­
dre en main leur économie et de 
s’émanciper dans des domaines 
qui leur plaisent et qui servirons 
leurs intérêts. (...)

Ainsi, les Québécois, travaillant 
pour des Québécois, ont eu la pos­
sibilité d’utiliser leur liberté à l’inno­
vation et à la création. Ils n’ont pas 
eu besoin de renier quoi que ce 
soit d’eux-mêmes; langue, religion, 
mentalité, enfin leur appartenance 
à leur communauté nationale.

Pour Alphonse Desjardins, l’é­
mancipation économique du peu­
ple devait d’abord et avant tout ve­
nir de lui-même: «Ce sont les 
institutions organisées par le peuple 
lui-même, proclamait-il, qui peu­
vent le mieux assurer le bien-être 
de la population».16 C’est pourquoi 
les Québécois, une fois éduqués à 
l’oeuvre de Desjardins, dont un des 
principaux buts était l’éducation 
économique et sociale, devinrent 
eux-mêmes le premier instrument 
de leur libération.

Il est certain que les institutions 
Desjardins auront encore beaucoup 
à faire pour améliorer leurs structu­

res et les adapter aux réalités et exi­
gences de la société moderne. Mais 
il est temps que chacun de nous se 
rende compte de la multitude de 
services que les caisses populaires 
et les institutions affiliées offrent à 
leurs membres sociétaires. Puisque 
c’est auprès de nous qu’ils trouvent 
leur premier mode de financement, 
faisons-nous un devoir d’en devenir 
membres afin que cette oeuvre 
puisse se perpétuer et contribuer à 
notre prospérité économique.
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CHRONIQUE JURIDIQUE

La volonté des parties 
et le recours collectif

par: Me Lise Nadeau*

Sensibilisé aux situations abusives que vivent les individus 
dans des domaines tels que la consommation, 

l’environnement, les droits et liberté de la personne, le législateur 
nous a donné de nouvelles lois à caractère social.

La protection des droits essentiels de l’être humain constitue 
le principal fondement de ces lois.

En 1978, le législateur va plus avant, il dote les citoyens 
d’un outil très particulier, lequel permet une reconnaissance 

judiciaire et collective de leur droit: le recours collectif.

L’effet dissuasif de la loi sur le recours collectif

L’essence même de la Loi sur 
le recours collectif est de per­
mettre à une personne physi­

que de poursuivre quelqu’un au 
nom de toutes les personnes physi­
ques qui ont un droit semblable 
contre cette même personne, et ce 
sans avoir à obtenir d’autorisation 
quelconque de leur part.

Dans sa conférence de presse au 
moment du dépôt du projet de loi, 
le ministre d’Etat au développe­
ment social, Monsieur Pierre Ma- 
rois, a présenté ce recours comme 
celui qui «permettra désormais à 
tout citoyen qui se croit lésé dans 
ses droits d’intenter des poursuites 
au nom de l’ensemble des person­
nes qui ont subi le même tort»; il l’a 
décrit comme «l’instrument essen­
tiel à l’établissement d’un minimum 
d’équilibre dans le rapport de force 
qui existe entre les petits et les gros 
de notre société», «un moyen sus­
ceptible de mettre un frein à certai­
nes pratiques inqualifiables».
*Me Nadeau est avocate à la direction des 
Affaires juridiques à la CCPEDQ.

En effet, le législateur ne cache 
pas qu’il mise beaucoup sur l’effet 
disuasif de cette loi. La crainte 
d’une poursuite en recours collectif 
ne serait-elle pas le début de la sa­
gesse des entreprises?

«Un même poids, une seule me­
sure» assure la publicité. Une balan­
ce en équilibre: sur un plateau un 
amas de plumes (les milliers d’indi­
vidus), sur l’autre plateau six lingots 
(commerçants, entreprises, munici­
palités, gouvernement). Bien infor­
mé de cette nouvelle forme de pro­
tection de ses droits, l’individu se 
sent mieux nanti et pour cause. En 
premier lieu, le recours collectif per­
met à une ou plusieurs personnes 
de poursuivre au profit de plusieurs 
en groupant des réclamations, sou­
vent minimes, pour lesquelles il ne 
vaudrait pas la peine d’intenter de 
façon individuelle et selon la procé­
dure ordinaire à cause des coûts 
disproportionnés qui en résulte­
raient. En second lieu, le recours 
collectif facilite l’administration de la 
justice en permettant de résoudre

des questions communes à plu­
sieurs au moyen d’un seul juge­
ment final. Ainsi, on évite la possibi­
lité de jugements contradictoires et 
une multiplication de procédures 
séparées. Finalement, grâce au 
Fonds d’aide aux recours collectifs, 
l’exercice du recours collectif de­
vient accessible à tous. En effet, 
parce que les coûts judiciaires peu­
vent être disproportionnés par rap­
port au montant de la demande in­
dividuelle de la personne qui 
représente le groupe, la loi a créé 
un fonds pour aider les gens à sup­
porter financièrement un tel procès.

On peut affirmer que le recours 
collectif impose aux marchands, 
compagnies, industries, un plus 
grand respect de l’individu car 
celui-ci représente potentiellement 
tous les autres clients-usagers.

La caisse populaire ou 
d’économie et le recours 
collectif

Et la caisse dans tout ça, com­
ment doit-elle envisager le recours 25
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collectif dans ses opérations quoti­
diennes?

Née du désir de servir ses mem­
bres, on retrouve à la base de ses 
relations avec ceux-ci des ententes 
et des contrats.

Depuis toujours, ces ententes et 
contrats reflètent la volonté expri­
mée des parties. Il y a encore quel­
ques années, la caisse et le membre 
établissaient seuls les termes de leur 
relation.

Depuis lors, plusieurs lois sont 
venues préciser les droits des indivi­
dus et les conditions d’exercice 
pour sauvegarder le respect de ces 
droits. Or, la caisse a naturellement 
suivi cette évolution sociale et ce, 
toujours dans le meilleur intérêt des 
membres.

C’est pourquoi la volonté des 
parties s’inscrit maintenant à l’inté­
rieur d’un cadre fixé par les lois. À 
titre d’exemple, pensons simple­
ment à la Loi sur la protection du 
consommateur, où des normes 
strictes doivent être suivies.

Il est définitivement révolu le 
temps où la seule entente écrite des
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parties fait la loi. Aujourd’hui, nous 
devons nous tourner vers la loi pour 
savoir sur quelles bases légales se 
fixent les contrats.

Plus que jamais la caisse doit être 
consciente qu’une initiative non 
concordante avec une loi risque 
d’entraîner le non-respect des droits 
reconnus des individus et par rico­
chet, l’utilisation du recours collectif 
par l’un d’eux au nom de tous et ce, 
non seulement sur des réclamations 
basées sur des motifs monétaires, 
mais également sur tous types de 
relations basées sur des droits exis­
tant en vertu de notre législation. 
Ainsi, par le recours collectif, sont 
permises des réclamations de mon­
tants d’argent basées sur un contrat 
ou sur des contrats séparés, des 
dommages-intérêts nécessitant une 
évaluation individuelle ou encore 
des demandes en injonction ou 
même en jugement déclaratoire.

Sachant que la caisse offre les 
mêmes services à tous ses mem­
bres, n’y aurait-il pas de grandes 
chances pour qu’une situation pé­
nalisant l’un d’eux lèse aussi de fa­

çon similaire tous les autres 
membres-usagers?

En effet, une décision en soi peut 
sembler de faible conséquence 
pour un membre, mais elle prend 
des proportions alarmantes si cha­
cun de ses membres, par une pour­
suite en recours collectif, en prend 
conscience et en exige la reconnais­
sance par la caisse.

Il peut arriver que la réclamation 
de l’individu ne soit que de quel­
ques dollars; cependant, la même 
réclamation exigée de deux ou trois 
mille personnes atteint vite les mil­
liers de dollars.

Si un recours collectif était alors 
reçu par un tribunal et que juge­
ment final intervenait en faveur du 
demandeur, la caisse pourrait bien 
être condamnée à payer une som­
me considérable en dédommage­
ment à ses membres.

Pour toutes ces raisons, le re­
cours collectif fait davantage pren­
dre conscience de l’importance 
d’une bonne gestion et d’une saine 
administration.
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Le temps du recours collectif 
contre les institutions financières 
peut sembler très loin. Pourtant, ce 
recours frappe déjà à la porte de 
certaines d’entre elles. Dans un 

, journal d’Ottawa, on rapportait les 
faits suivants:

La Banque nationale du Canada 
* (BNC) s’est opposée à une deman­

de de modification de la requête 
pour recours collectif intentée par 
un couple.

La requête originale allègue la 
«mauvaise foi» de la BNC dans cer­
taines procédures d’emprunt qui 
avaient pour résultat de faire payer 
deux fois la prime d’assurance aux 
clients qui consentaient à un contrat 
d’assurance-maladie sur leur prêt.

' t La requête modifiée ne parle plus 
de «mauvaise foi», ni de pnme d as­
surance chargée en trop. Elle de­
mande le remboursement par la 
BNC d’une partie des intérêts que 
les requérants ainsi que des milliers 
de clients dans leur cas auraient 
payés «injustement, sans fonde- 

' ment et illégalement», soit la diffé­
rence entre le montant des intérêts 
composés mensuellement et celui 
des intérêts composés annuelle­
ment.

Un juge de la Cour Supérieure 
doit trancher le litige à savoir s’il

autres
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saine

peut autoriser les requérants à mo­
difier la requête en recours collectif 
avant de rendre jugement sur le 
bien-fondé ou non du recours col­
lectif dans ce cas.

Les requérants représentent les 
intérêts de deux groupes de person­
nes qu’ils estiment lésés par les pro­
cédures de la BNC. Il s’agit de grou­
pes de personnes ayant emprunté à 
terme par billet provisoire, avec ga­

rantie hypothécaire. Le premier 
groupe de personnes a effectué le 
dernier paiement de son emprunt 
au cours des cinq (5) dernières an­
nées, ou est en cours de rembour­
sement. Le second groupe, de son 
côté, a remboursé avant l’échéance 
le solde d’un emprunt contracté au 
cours des cinq (5) dernières années.

Dans la requête, on considère 
impossible de fournir une estima­
tion précise du nombre de mem­
bres inconnus appartenant à l’un 
ou l’autre groupe qui se serait vu 
charger des intérêts en trop par la 
BNC.

Toutefois, selon une estimation 
prudente de l’avocat des requé­
rants, le recoours collectif toucherait 
187 000 personnes dans le premier 
groupe et 117 000 dans le second. 
Avec une moyenne de 100 $ d’in­
térêt chargé en trop par personne 
du premier groupe, on arrive à une 
somme de 18,7 $ millions. Quant 
au deuxième groupe, la somme in­
dividuelle serait moindre (une 
moyenne de 3,00 $).

Pour sa part, un jouurnal de 
Québec mentionnait qu’un citoyen 
de la région présenterait devant la 
Cour Supérieure du district de Qué­
bec le 15 janvier 1981, une requête 
en recours collectif contre la com­
pagnie Trust Royal. Si la requête 
était acceptée par le tribunal, l’indi­
vidu demanderait une interpréta­
tion judiciaire de clause du contrat 
hypothécaire sur laquelle l’institu­
tion financière s’appuie au moment 
de hausser le taux de l’intérêt d’un 
prêt hypothécaire à la fin de la pé­
riode du terme.

La clause faisant l’objet du litige 
stipule:

«L’emprunteur s’engage de plus 
à payer le capital ci-haut mentionné 
et les intérêts y afférents, calculés au 
taux susdit depuis la date de com­

parution des intérêts en vingt- 
quatre (24) mensualités égales et 
consécutives de trois cent trente et 
un (331 $) dollars chacune (capital 
et intérêt) le quinzième jour de cha­
que mois au cours de chacune des 
années comprises entre le quinziè­
me jour de février mil neuf cent 
soixante-dix-neuf inclusivement, et 
le quinzième jour de janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-un inclusive­
ment, et le reliquat, s’il y a lieu, du­
dit capital et des intérêts y afférents, 
comme susdit à la date en dernier 
lieu mentionnée.»

Les avocats soutiennent qu’en 
utilisant le terme «comme susdit», 
ce sont les mêmes mensualités de 
remboursement qui s’appliquent au 
moment du renouvellement. Selon 
eux, le Trust Royal ne pourrait donc 
pas augmenter le taux de l’intérêt 
au cours du prêt. Ce taux resterait 
donc le même pour toute la durée 
de l’amortissement.

Le fonds d’aide en recours col­
lectif a alloué 2 500 $ pour la pré­
paration de la requête.

Ces cas doivent nous faire réflé­
chir devant la menace du recours 
collectif afin d’éviter toute politique 
interne qui pourrait aller à l’encon­
tre du respect des lois et causer pré­
judice à nos membres.

La caisse doit donc prendre cons­
cience qu’elle ne peut interpréter 
arbitrairement une loi. Il lui incom­
be la responsabilité d’agir dans l’es­
prit même des législations sans 
quoi, une poursuite en recours col­
lectif demeure toujours possible.

Cette seule éventualité du re­
cours collectif devrait suffir à con­
vaincre de l’importance du respect 
des droits individuels, mais il y a 
plus encore: la raison de l’existence 
même de la caisse n’est-elle pas le 
service au membre dans son meil­
leur intérêt?



COOPÉRATION

POINT DE VUE SUR 
LA COOPÉRATION EN HAÏTI

par: Michel Fecteau*
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En Haïti, TUnion des caisses populaires de l’Ouest est logée dans un 
minuscule local prêté par un presbytère. Les caisses membres sont 

«pauvres, mais enthousiastes», et le gérant qui reçoit un salaire de 30 $ par 
mois peut se considérer royalement payé.

Le témoignage de l’auteur sur la coopération dans ce pays et en particulier 
sur les coopératives d’épargne et de crédit n’est pas sans évoquer 

l’époque héroïque de nos premières caisses populaires à nous; 
mais surtout il nous rappelle l’importance vitale, pour Haïti, de la 

coopération avec le Québec, seul autre pays francophone d’Amérique, 
mais surtout il nous rappelle l’importance vitale, pour Haïti, 

de la coopération avec le Québec, 
seul autre pays francophone d’Amérique.

Plusieurs dirigeants 
des caisses popu­
laires et d’écono­

mie Desjardins sont favo­
rables à des projets d’in- 
tercoopé ration avec le 
Tiers-Monde. De plus en 
plus, le Mouvement Des­
jardins sera sollicité par 
les coopérateurs des 
pays en voie de déve­
loppement.

Dans un récent article 
de la revue «Ma Caisse» 
j’ai décrit quelques as­
pects de la pauvreté 
extrême d’Haïti. Alors 
que des Haïtiens vivant 
au Québec émettent l’a­
vis qu’il faudrait cesser 
toute aide internationale 
à ce pays, je suis d’avis 
que l’aide privée est tou­
jours nécessaire en Haïti, 
et que des moyens exis­
tent pour participer au 
développement de cette 
population. L’un de ces 
moyens est F intercoopé­
ration.
*M. Fecteau travaille au sein 
du groupe-conseil d’assistance 
gouvernementale, à la Confé­
dération.

La dictature de Jean- 
Claude Duvalier n’a cer­
tainement pas engagé le 
pays dans un processus 
de développement inté­
gral. La grande majorité 
des Haïtiens continue de 
s’appauvrir à tous points 
de vue. L’aide internatio­
nale publique, malgré 
son importance, atteint 
effectivement très peu les 
plus pauvres des Haï­
tiens. Parce que cette 
aide parvient toujours en 
Haïti par l’intermédiaire 
de son gouvernement, il 
est évident qu’elle contri­
bue au maintien de ce 
gouvernement.

Les spécialistes en dé­
veloppement internatio­
nal distinguent assez net­
tement croissance écono­
mique et développement. 
Le développement réfère 
davantage à l’améliora­
tion réelle de la qualité de 
la vie qu’à l’augmenta­
tion du revenu. Le déve­
loppement vise l’épa­
nouissement harmonieux 
de toutes les possibilités

de l’homme, tant sur le 
plan individuel qu’au ni­
veau collectif.

Or la coopérative est 
en soi un moyen précieux 
de développement. Elle 
rend d’abord l’homme 
responsable de lui-même, 
de la définition de ses be­
soins et des moyens de 
les satisfaire. Elle démon­
tre ensuite que ce qu’il ne 
peut espérer accomplir 
seul devient possible par 
son association libre avec 
d’autres personnes. Par 
sa structure juridique, elle 
assure la pérennité de 
l’oeuvre des bâtisseurs. 
«Elle est, à sa mesure, 
une école de vie sociale 
s’efforçant de montrer les 
limites des droits et des 
devoirs, des privilèges et 
des obligations, en même 
temps que les constantes 
exigences de la solidari­
té.»1

1 Croteau, René, La Coopéra­
tion: un moyen de développe­
ment in Dossiers sur les coopé­
ratives (Symposium sur la 
coopération) 26 mars 1975, 
p. 34.

Le modèle coopératif 
mérite donc qu’on l’étu­
die dans la perspective 
du développement d’Haï­
ti. Mais les succès des 
coopératives en Europe, 
au Québec et ailleurs ont- 
ils une chance de se re­
produire en terre haïtien­
ne?

Conditions propices
Le paysan haïtien est 

un individualiste, comme 
bien des paysans du 
monde. Mais il possède 
en commun avec nos an­
cêtres une tradition soli­
dement ancrée: la «coum- 
bite». C’est la corvée. 
Lorsqu’il faut réparer une 
route, édifier un centre 
communautaire, creuser 
un puits commun, on fait 
appel à la «coumbite».

Dès 1953, M. Georges 
G.J. Mouton, chargé de 
mission pour le Program­
me d’assistance techni­
que des Nations-Unies, 
recommande au gouver­
nement haïtien de déve­
lopper les coopératives 
paysannes: «Les coumbi-
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tes ou associations de 
travailleurs agricoles qui 

■existent depuis toujours 
len Haïti prouvent que les 
habitants des campagnes 
pratiquent l’entraide et la 
solidarité pour venir à 
bout des difficultés qu’ils 
rencontrent. La création 
de véritables sociétés 
coopératives (...) doit 
être un nouveau pas dans 
la voie du progrès et de 
l’émancipation des mas- 

■ ses agricoles.2» ~
Comme au Québec à J 

la fin du siècle dernier, J 
les grandes banques < 
sont absentes des petites d 
villes et des villages (la 
Banque royale du Cana­
da, notamment, est pré­
sente dans les grandes 
villes haïtiennes). Le cré­
dit n’existe que pour les 
commerçants et les gens 
riches. Les paysans doi­
vent emprunter l’argent 
dont ils ont besoin d’un 
individu qui joue éven­
tuellement le rôle d’ache­
teur des produits agrico­
les et d’usurier. Il n’est 
donc pas étonnant que la 
création d’une coopérati­
ve agricole s’accompagne 
souvent de l’apparition si­
multanée d’une coopéra­
tive d’épargne et de cré­
dit.

À l’origine de l’idée 
coopérative, il y a sou­
vent un prêtre, dans 
beaucoup de cas un

‘MOUTON, Georges G.J. Cré­
dit agricole et coopération en 
Haiti, rapport no TAO/HAI/12, 
Commissaire à l’assistance tech­
nique, Département des affaires 
économiques et sociales, Orga­
nisation des Nations-Unies, 
New-York.

missionnaire québécois. 
Étroitement associé au 
développement des coo­
pératives naissantes au 
Québec, le clergé catholi­
que oeuvre de nouveau 
dans le même sens en 
Haïti. Les Oblats de Ma- 
rie-Immaculée ont d’ail­
leurs en Haïti une solide 
réputation de bâtisseurs 
de coopératives.

Situation récente
Depuis 1974, de nou­

velles lois protègent plus 
adéquatement les coopé­
ratives haïtiennes. Les 
pressions internationales 
ont contraint le régime 
politique en place à plus 
de prudence dans ses re­
lations avec ses adminis­
trés. La plupart des cais­
ses populaires reprennent 
leurs activités et, lente­
ment, la coopération haï­
tienne gagne du terrain.

Au Québec, la caisse 
populaire installée dans la

cuisine d’un gérant béné­
vole est quasiment deve­
nue folklorique. En Haïti, 
c’est au contraire l’image 
de la caisse populaire 
type. La caisse populaire 
de Ste-Anne (Port-au- 
Prince), offre depuis peu 
un salaire de 30 $ par 
mois à sa gérante à plein 
temps, Madame Francine 
Laurent. Logée dans un 
petit local annexé au 
presbytère de l’église Ste- 
Anne, cette caisse présen­
tait un actif de 76 333 $ 
U.S. ou de 381 666 gour­
des au 30 septembre 
1979. C’est une caisse 
moyenne en Haïti, et 
l’une des seules à payer 
un salaire à son gérant. 
La caisse populaire voi­
sine de St-Gérard, avec 
81 573,95 $ ou 407 869 
gourdes n’en ressent pas 
le besoin. Présidée par 
M. Ernest Raymond, elle 
fonctionne depuis 28 ans 
dans le bénévolat le plus 
total.

Ces deux caisses popu­
laires de Port-au-Prince 
font partie de l’Union des 
caisses populaires de 
l’Ouest, présidée par M. 
Édouard Tardieu, qui re­
groupe 9 caisses populai­
res. C’est la seule fédéra­
tion de caisses haïtiennes. 
Monsieur Tardieu rêve 
du jour où les 57 caisses 
populaires haïtiennes se­
ront dotées d’une fédéra­
tion nationale et d’une 
caisse centrale. Étant don­
né leur nombre et leur 
actif, les caisses populai­
res haïtiennes auraient 
tout avantage à se regrou­
per si elles veulent assurer 
le développement de 
leurs activités. La priorité 
de cette fédération natio­
nale serait la formation 
des dirigeants et des 
membres. La formation 
est en effet la pierre angu­
laire de la coopération, et 
les coopérateurs haïtiens 
en sont conscients. Par 
ailleurs, la concrétisation 
d’une caisse centrale est 
essentielle à une meilleu­
re gestion des liquidités 
des caisses, très souvent 
«peu prêteuses».

L’Union des caisses 
populaires de l’Ouest est 
à l’image des caisses 
membres: pauvre mais 
enthousiaste. Elle est ins­
tallée dans un petit local 
de 8' x 10', fourni par le 
presbytère de Ste-Anne. 
Elle s’occupe particuliè­
rement de la formation 
des nouveaux dirigeants. 
Lors de mon passage sur 
la rue Fleur de Chêne, 
dans une petite salle de 
classe louée par l’Union, 29



quatre dirigeants étaient 
là, en ce soir du 30 mai, 
apprenant les rouages es­
sentiels du fonctionne­
ment d’une caisse popu­
laire. Depuis le 12 mai, ils 
y venaient tous les soirs 
après leur travail.

Au-delà de la forma­
tion des dirigeants et des 
employés, M. Tardieu 
croit à la formation des 
membres, épine dorsale 
de la démocratie coopé­
rative. Aussi, deux fois 
par semaine, le président 
de l’UC.P.O. donne un 
cours diffusé par une sta­
tion de radio catholique; 
en créole le mardi et en 
français le jeudi, afin de 
rejoindre le plus grand 
nombre de gens.

A quand le regroupe­
ment des caisses populai­
res haïtiennes? Les diri­
geants connaissent bien 
les difficultés du compro­
mis entre l’autonomie et 
l’association. La solidarité 
nécessaire à la création 
de l’association peut en­
gendrer une plus grande 
force commune, qui, à 
son tour pourra renforcer 
l’autonomie de chacune 
des cellules de base. Le 
principe est beau. Mais 
lorsque, envers et contre 
tout, on a réussi à créer et 
à faire vivre sa petite coo­
pérative, seul et isolé, on 
hésite à l’associer à l’in­
connu. Ce n’est d’ailleurs 
pas depuis bien long­
temps que les unions de 
coopératives sont permi­
ses et, bien que la loi de 
1974 les encourage offi­
ciellement, plusieurs diri- 

30 géants de coopératives

haïtiennes craignent réel­
lement le pouvoir que fe­
rait surgir de telles asso­
ciations.

L’aide internationale
L’aide étrangère aux 

coopératives haïtiennes 
est très restreinte. La prin­
cipale source de fonds ex­
térieurs vient du Program­
me des Nations-Unies 
pour le développement. 
Les Nations-Unies étant 
bien entendu une associa­
tion internationale de 
gouvernements représen­
tant des pays, cette asso­
ciation aide des gouver­
nements ou consulte les 
gouvernements lors­
qu’elle veut investir des 
fonds dans le développe­
ment du pays. Le cas haï­
tien n’échappe pas à la 
règle.

C’est donc le conseil 
national de la coopéra­
tion (organisme d’État, 
qui ne représente nulle­
ment les coopératives)

qui bénéficie des larges­
ses de l’O.N.U. En fait, 
on peut affirmer que c’est 
le P.N.U.D. qui tient à 
bout de bras cet organis­
me depuis 1953. Or, l’ai­
de directe qu’il peut ap­
porter au développement 
des coopératives haïtien­
nes demeure très faible.

Les coopérateurs haï­
tiens communiquent en 
français. Cette langue qui 
les rapproche de nous les 
isole cependant des Ca­
raïbes et de l’Amérique 
latine. Les nombreux col­
loques et sessions de for­
mation organisés par les 
institutions internationa­
les pour les coopératives 
se déroulent en espagnol 
ou en anglais. Cela res­
treint la participation des 
haïtiens. Par contre, la 
langue et la culture fran­
çaise les rapprochent du 
Québec, dont ils connais­
sent en général assez bien 
les institutions coopérati­
ves. Ils attendent beau­

coup du Québec.
A. F. Laidlaw, dans un 

rapport présenté derniè­
rement à l’Alliance coo­
pérative internationale, 
l’affirmait carrément: «Di­
sons tout simplement que 
si le Mouvement coopé­
ratif de demain veut réus­
sir sur un plan mondial, 
c’est avant tout dans les 
pays en voie de dévelop­
pement que cette réussite 
doit se faire.3»

Malheureusement, Lai­
dlaw confirme ce que les 
coopérateurs du Tiers- 
Monde connaissent déjà: 
les coopérateurs des pays 
riches ne comprennent 
pas les nécessités de la 
solidarité internationale. 
«Pour parler franche­
ment, il est triste d’avouer 
que les coopératives 
constituent le seul grand 
mouvement populaire qui 
se repose largement sur 
l’aide de milieux exté­
rieurs divers pour mener 
à bien ses activités de 
promotion et de dévelop­
pement.4»

Malgré les contraintes 
de la coopération haïtien­
ne, et malgré nos propres 
faiblesses, ne pouvons- 
nous pas contribuer 
maintenant à l’édification 
d’un solide édifice coopé­
ratif dans le seul autre 
pays francophone d’A­
mérique?

3LAIDLAW, A.F., Les coopéra­
tives en l’an 2000, présenté au 
XXVIIième Congrès de l’Allian­
ce coopérative internationale 
Moscou, du 13 au 16 octobre 
1980, p. 148.
4LAIDLAW, A.F., oeuvre citée, 
p. 177.



Le partage des responsabilités dans le

MCPED

’expérience a montré qu’un 
mouvement démocratique 
doit, en progressant, se don- 

ler une structure de type fédératif 
i’il veut conserver son caractère, 
’est-à-dire faire en sorte que l’au- 

ifLai-l orité dans le mouvement reste tou- 
ours «là où sont les besoins».

Le Mouvement des caisses popu- 
aires et d’économie Desjardins n’a 
3as dérogé de cette règle. Graduel- 
ement, selon les besoins de ses 
membres, un ensemble d’organis­
mes ont été mis sur pied, dont «la 
aractéristique essentielle fut tou- 

voi® ours que les organismes consti­
tuants se sont réservé une part 
de souveraineté et d’action plus 

requi| grande que celle qu’ils ont aban­
donnée». 1

Le Mouvement a dû de plus, 
sous la pression de besoins nou­
veaux nés de circonstances nouvel­
les, modifier régulièrement les tâ­
ches assumées par les différents élé­
ments de sa structure, ainsi que les

delà
ode.
incliej

un document présenté par: Léo Bérubé

rapports entre ces éléments. Ces 
problèmes ont pris une importance 
spéciale au cours de la dernière dé­
cennie; le Mouvement a donc tâché 
d’établir ce partage sur les bases les 
plus solides possible.

C’est ainsi qu’en 1974 le Conseil 
d’administration de la Confédéra­
tion commanda une étude sur le 
partage des responsabilités et des 
champs de juridiction entre la Con­
fédération, les fédérations et les 
institutions du M.C.P.E.D.2. Cette 
étude, intéressante et utile, ne ré­
pondait toutefois pas de façon assez 
précise et prospective aux préoccu­
pations des dirigeants du Mouve­
ment. Aussi en août 77, le Conseil 
de la Confédération accepta la for­
mation d’un comité composé de 
trois administrateurs, MM. Ray­
mond Blais, Georges-A. Bertrand et 
Rosario Rainville avec comme se­
crétaire M. Léo Bérubé.

’Michel Lambert: Le Fédéralisme intégral.

I. L’autorité de la 
Confédération

L’autonomie implique, comme 
système d’organisation, que chacun 
des paliers où elle s’exerce ait la li­
berté et la capacité d’assumer les 
responsabilités qui lui sont dévolues 
par les autres paliers de décisions. 
Elle implique aussi, au nom d’inté­
rêts supérieurs à chacune des par­
ties, une discipline de groupe pour

2Étude effectuée par la firme Drouin, Faquin 
et associés Ltée.

le plus grand bien de l’ensemble.
C’est à la lumière de ce principe 

que les fédérations et les institutions 
du MCPED ont identifié et délégué 
les pouvoirs suivants à la Confédé­
ration.

1. Responsable des orientations 
du MCPED

Les projets de développement 
des fédérations et des institutions 
qui peuvent impliquer dans son en­
semble le Mouvement Desjardins

Ce comité étudia, consulta des 
spécialistes du Québec; il rencontra 
les dirigeants des fédérations et des 
institutions du Mouvement; il con­
sulta aussi les dirigeants des orga­
nismes centraux des mouvements 
similaires du Canada, des Etats- 
Unis et de quatre pays d’Europe.

Il déposa son rapport au Conseil 
de la Confédération le 13 juin 
1979, et rencontra de nouveau les 
dirigeants des fédérations et des ins­
titutions.

Puis le rapport de ce comité fut 
étudié lors du colloque des diri­
geants, les 20, 21 et 22 novembre 
1979. Enfin, le Conseil d’adminis­
tration étudia les conclusions de ce 
colloque et décida des suites à don­
ner à l’ensemble du rapport ainsi 
qu’aux conclusions des dirigeants 
du Mouvement.

Ce sont des décisions que nous 
croyons utile de présenter. Ce do­
cument a été étudié et accepté par 
le conseil d’administration de la 
Confédération. Nous le publions ici 
intégralement.

doivent être soumis à la Confédéra­
tion pour décision.

En d’autres mots, lorsque les 
politiques de développement des 
fédérations ou des institutions peu­
vent mettre en cause les orienta­
tions d’ensemble du Mouvement 
Desjardins et interroger l’image de 
marque du MCPED, la Confédéra­
tion est responsable de la prise de 
décision, (ex.: prise de position con­
cernant le régime étatique 
d’assurance-automobile ). 31
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2. Porte-parole officiel 
du MCPED

La Confédération est reconnue 
comme le porte-parole autorisé sur 
tout sujet d’intérêt commun à l’en­
semble du MCPED:
a. dans les activités coopératives in­
ternationales, nationales et provin­
ciales qui relèvent de sa compéten­
ce;
b. dans les relations avec les divers 
paliers de gouvernements, en parti­
culier pour toute modification à la 
loi régissant les caisses d’épargne et 
de crédit (ces modifications devront 
être précédées d’une consultation 
auprès des caisses et des fédéra­
tions) et les autres lois ayant une in­
cidence sur le MCPED.

Il est toutefois important d’établir 
une distinction entre les responsabi­
lités de nature institutionnelle qui 
engagent l’ensemble du MCPED 
ou la Confédération, et les activités 
de nature professionnelle spécifi­
ques à nos institutions.

Dans le premier cas, ces respon­
sabilités relèvent de la Confédéra­
tion et, dans le second cas, les insti­
tutions peuvent assumer des 
représentations reliées à la nature 
de leurs fonctions.
Exemple: Responsabilité de la Con­
fédération: Union internationale 
Raiffeisen, Confédération du crédit 
populaire, Comité de liaison inter­
national des caisses d’épargne et 
de crédit, Loi des caisses d’épargne 
et de crédit, Loi fédérale concernant 
les petits prêts.
Responsabilité des institutions: 
Confédération Internationale des 
Assurances de l’ACI, Lois des assu­
rances.

3. Responsable des 
représentations au sein des 
conseils d’administration des 
institutions

La Confédération est responsa­
ble de l’établissement de normes 
devant guider le choix des repré­
sentants aux conseils d’administra­
tion des institutions.

4. Responsable de coordonner 
les mises de fonds additionnelles 
tant pour maintenir les 
entreprises existantes que pour 
permettre le démarrage de 
nouvelles

La Confédération n’a qu’un pou­
voir de recommandation lorsqu’il 
s’agit d’engager les fonds des fédé­
rations et des institutions. Il est tou­
tefois nécessaire que de telles inter­
ventions, réalisées à même les 
capitaux des fédérations ou des ins­
titutions, se fassent de façon con­
certée sous l’égide de la Confédé­
ration.

5. Responsabilité concernant le 
fonctionnement du MCPED
a. Règlements types des 
fédérations

L’établissement de règlements 
types pour les fédérations est de la 
responsabilité de la Confédération. 
Si des fédérations veulent incorpo­
rer à leur règlement type des moda­
lités particulières, elles doivent au 
préalable obtenir l’autorisation de la 
Confédération à ce sujet.

b. Les produits nouveaux 
Lorsqu’un produit vient de la 

Confédération, cette dernière doit 
informer et consulter les fédéra­
tions. (Ex.: dépôt direct).
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c. Les normes de liquidité
La Confédération a la responsa­

bilité d’établir des normes minima­
les de liquidité pour assurer la sécu­
rité et l’efficacité du fonctionnement 
des caisses et des fédérations.

Lorsqu’un produit vient de l’une 
ou l’autre des fédérations, ces der­
nières doivent le soumettre à la 
Confédération qui, en coordination 
avec les autres fédérations, en éva­
luera la pertinence et son applica­
bilité à l’ensemble du Mouvement. 
(Ex.: placement-boni).

Lorsqu’un produit vient d’une 
institution et est susceptible d’avoir 
des répercussions sur le fonction­
nement des fédérations et/ou des 
caisses, l’institution concernée doit 
informer et consulter la Confédéra­
tion avant d’offrir ce produit aux 
membres. (Ex.: assurance-vie po­
pulaire).

■pa
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d. La publicité
La publicité institutionnelle qui 

engage le prestige et l’image du 
MCPED est de la responsabilité de 
la Confédération. La Confédération 
se prononce sur l’orientation et la 
stratégie des moyens publicitaires.

I,
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Elle approuve le calendrier de tra­
vail et est responsable du plan de la 
:ampagne institutionnelle.

La publicité de service est du res­
sort des fédérations. Chacune des 
fédérations est responsable de la 
diffusion de cette publicité dans son 
territoire. Toutefois, la Confédéra- 

■ tion assure la coordination de ce 
type de publicité.

i e. Les relations de travail
idoil
é®-
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Les politiques générales sont dé­
cidées par la Confédération tandis 
que leur application, en dehors de 
a Confédération comme entité cor­
porative distincte de ses membres, 
fait l’objet de recommandations et 
de coordination aux fédérations et 
institutions.

6. Responsabilité concernant le 
fonctionnement de la 
(corporation
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La Confédération est responsa­
ble de son budget, de ses états fi­
nanciers, de déterminer le taux 
d’intérêt sur son capital social et de 
recommander à son assemblée gé­
nérale de disposer de ses trop- 
perçus.

IL Les champs d’action 
dévolus à la 
Confédération

Les études menées et les ré­
flexions entreprises depuis les der­
nières années ont permis d’établir 
des distinctions entre les tâches 
fondamentales ou essentielles et les 
tâches secondaires de la Confédé­
ration.

A- Les tâches fondamentales
Tâches reliées au maintien de 
l’image du Mouvement 
Desjardins

La Confédération a la responsa­
bilité d’assurer une image de qualité 
à l’extérieur du Mouvement; elle 
doit aussi exercer un leadership à 
l’intérieur du MCPED pour sauve­
garder et renforcer l’unité de l’en­
semble.

Ses principales responsabilités 
ont pour objet de promouvoir l’i­
mage du MCPED auprès:
• des autres fédérations de caisses 

d’épargne et de crédit;
• du mouvement coopératif québé­

cois et canadien;
• des autorités gouvernementales 

de tous les paliers;
• à l’extérieur du pays.

La Confédération doit exercer 
son leadership et contribuer à la 
réalisation de l’unité du MCPED:
• par l’orientation et la planifica­

tion;
• par les recherches fondamentales 

et empiriques qui peuvent guider 
le développement du MCPED;

• par la mise en forme de systèmes 
qui assurent l’efficacité opération­
nelle du Mouvement;

• par la définition de normes qui 
garantissent le bon fonctionne­
ment de l’ensemble.

Ces travaux sont considérés 
comme tâches essentielles de la 
Confédération.

B- Les tâches secondaires
En ce qui concerne les tâches re­

liées aux services de l’informatique, 
de l’inspection, des immeubles, de 
l’approvisionnement, des publica­
tions et de la publicité, elles sont 
considérées comme importantes 
mais secondaires dans les tâches 
exercées par la Confédération.

Les études entreprises pour éva­
luer l’opportunité de mettre sur 
pied une corporation pour l’infor­
matique y compris la compensation 
doivent être poursuivies.

Quant aux corporations reliées 
aux autres activités secondaires, le 
Conseil d’administration a décidé 
d’en reporter l’étude et la mise sur 
pied éventuelle à plus tard.

C- Tâches de suppléance
En ce qui concerne les tâches de 

suppléance exercées présentement 
par la Confédération, on souhaite 
qu’elles demeurent marginales et 
qu’elles soient clairement identifiées 
dans la structure.

On préfère que ces tâches soient 
remplacées, lorsque la chose est 
possible, par des services universa­
lisés à un coût plus économique au 
niveau de l’ensemble, (ex.: services 
juridiques) ou lorsque la chose s’a­
vère impossible pour l’ensemble, 
par des services inter-fédérations 
sous la coordination de la Confédé­
ration.
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III. Moyens pour réaliser 
les objectifs visés

Pour répondre au mandat qu’on 
lui confie, il faut véritablement que 
les membres investissent la Confé­
dération d’une autorité indiscutable 
et indiscutée dans les domaines de 
son ressort.

À cet égard, la Confédération de­
vra faire le nécessaire:
• pour que des amendements à la 
Loi de la Confédération et à la Loi 
des caisses d’épargne et de crédit 
consacrent ses pouvoirs;
• pour que les règlements de régie 
interne soient en conformité avec 
les nouvelles responsabilités qui lui 
sont dévolues;
• pour que des modifications soient 
apportées à la méthode actuelle de 
financement. Un mandat en ce sens 
a été confié au Comité exécutif;
• pour que des moyens d’édu­
cation appropriés soient mis à la 
disposition des membres de l’as­
semblée générale et des cadres su­
périeurs.

IV. Recommandations 
diverses

Le fonctionnement efficace de la 
Confédération dépend en grande 
partie de sa capacité d’articuler cha­
cun de ses niveaux de décision.

À ce sujet, le Conseil d’adminis­
tration a résolu que, dorénavant:
1. la procédure du vote soit utilisée 
pour accélérer le processus de déci­
sion;
2. les ordres du jour du conseil 
d’administration soient présentés 
selon que les sujets sont:
a. pour décision
b. pour recommandation
c. pour coordination
d. pour information;
3. le travail du comité exécutif, des 
commissions et des comités soit 
amplifié. (À cet égard, on souhaite 
que soient davantage précisées les 
tâches selon les fonctions dévolues 
et que les pouvoirs du comité exé­
cutif soient élargis);
4. un système efficace et rapide soit 
établi pour confier des mandats 
spéciaux, que ces derniers soient 
suffisamment précis pour éviter à 
avoir à refaire le travail lorsque les 
rapports sont présentés, et que 
l’exercice du mandat soit sous la 
responsabilité de personnes en au­
torité de la Confédération, au ni­
veau du Conseil d’administration 
ou des cadres supérieurs.
5. une étude soit entreprise pour 
déterminer le nombre de mandats 
que peut détenir un administrateur 
de la Confédération;
6. les noms de Confédération et fé­
dération soient adoptés rapidement 
pour se conformer aux change­
ments acceptés;
7. le président ou le directeur géné­
ral de la Confédération fasse au 
moins une visite annuelle des mem­
bres de l’assemblée générale de la 
Confédération. Que le programme 
de ces visites soit établi principale­
ment en fonction des besoins des 
groupes visités;
8. le comité exécutif de la Confédé­
ration soit responsable d’introduire 
devant le Conseil d’administration 
toute modification impliquant un 
«départage» des responsabilités en­
tre la Confédération et ses mem­
bres. S’il le juge nécessaire, l’exécu­
tif pourra se faire aider.

V. L’avenir
La Confédération a aussi expri­

mé un avis sur quelques autres su­
jets qui sont fréquemment l’objet de 
discussion.

Ainsi, les administrateurs ont 
convenu:
1. qu’il faudra poursuivre la ré­
flexion sur les problèmes com­
plexes engendrés par une trop 
grande disparité entre les fédéra­
tions;
2. qu’avant de faire une nomina­
tion, chacun des membres devra se 
préoccuper de son résultat sur la 
composition globale du Conseil 
d’administration de la Confédéra­
tion;
(On a manifesté le désir que la re­
présentation au sein du Conseil 
d’administration devrait refléter un 
plus grand équilibre entre les sala­
riés et les non-salariés.
De plus, on croit que si l’on veut im­
pliquer un plus grand nombre de 
non-salariés, il faudra prévoir un 
moyen de les dédommager pour les 
services qu’ils rendront à la Confé­
dération.)
3. que les fédérations de Montréal 
et de Québec qui délèguent plus de 
deux représentants au Conseil 
d’administration de la Confédéra­
tion, fassent en sorte que leur délé­
gation additionnelle soit composée 
de non-salariés.
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La caisse 
d’économie...
vue par 
un directeur

par: Paul Gélinas

Malgré tout, on ne la connaît qu’assez peu.
En quoi ressemble-t-elle à la caisse populaire et en quoi est-elle différente?

Les besoins auxquels elle répond sont-ils les mêmes?
Nous avons été le demander au directeur de la caisse d’économie Multico, 

M. Paul Gélinas, qui nous livre ici un témoignage.

Il fut un temps où le 
petit épargnant était 
souvent dédaigné par 

les institutions financières 
qui lui préféraient le gros 
commerçant. Mais au­
jourd’hui, il est bel et bien 
prouvé que l’union de 
plusieurs petits épargnants 
vaut bien un gros com­
merçant! Regardez, par 
exemple, le Mouvement 
des caisses populaires et 
d’économie Desjardins. 
D’une action autrefois 
laborieuse et presque uni­
quement bénévole est né 
l’un des plus beaux mou­
vements du monde. Le 
courage et la ténacité de 
ces hommes et de ces 
femmes désireux d’amé­
liorer leur sort et celui de 
leur collectivité a généré 
un esprit d’entraide dont 
le résultat s’est avéré très 
positif et, finalement, lu­
cratif.

■TP 5.

Il y a quelques années, 
le travailleur rencontrait 
de nombreuses difficultés 
lorsqu’il voulait obtenir 
certains services d’épar­
gne et de crédit. La caisse 
d’économie, c’est la solu­
tion que les travailleurs 
ont trouvée pour ne plus 
être à la merci des ban­
ques et des compagnies 
de finance. Dérivée de la 
«Crédit Union» américai­
ne, elle naît de la volonté 
d’un groupe de travail­
leurs de se doter d’une 
force financière pour faire 
face à la réalité.

Au début, la caisse 
d’économie était la plu­
part du temps logée dans 
un local de l’entreprise où 
elle avait pris naissance. 
A cause du manque d’es­
pace, certaines ont ensui­
te déménagé leur siège 
social dans un autre im­
meuble à proximité de la 
compagnie.

Affiliation et 
changement

C’est en pensant aux 
caisses d’économie et 
aux avantages qu’en reti­
reraient les membres que 
la Fédération des caisses 
d’économie a décidé de 
se joindre au Mouvement 
des caisses populaires 
Desjardins. Cette affilia­
tion nous a apporté de 
très grands changements 
au niveau des procédés 
et des systèmes, dont le 
plus appréciable est l’avè­
nement du télétraite­
ment.

35



36

Il est certain que ces 
transformations nécessi­
tent une période d’adap­
tation importante, mais 
nous avons su y faire face 
dans les mois qui ont suivi 
et nous continuerons à le 
faire. Presque du jour au 
lendemain, le personnel a 
dû vivre une transition qui 
l’a obligé à se familiariser 
avec la technologie des 
caisses populaires tout en 
demeurant productif. 
Quelques situations de 
déséquilibre se sont pro­
duites, mais elles se sont 
rapidement résorbées.

L’inter-caisse, un des 
principaux apports de la 
fusion, ne peut qu’être 
bénéfique à nos caisses. 
Les membres peuvent 
maintenant effectuer des 
transactions à partir d’un 
nombre considérable 
d’endroits tout en conser­
vant leur attache avec la 
caisse d’économie.

Similarités et 
différences

Toutes deux, la caisse 
populaire et la caisse d’é­
conomie sont de nature 
coopérative, régies par le 
ministère des Consom­
mateurs, Coopératives et 
Institutions financières et 
font partie d’une fédéra­
tion; elles ont de plus une 
constitution administrati­
ve semblable. Cepen­
dant, elles n’onc pas tout 
à fait le même code 
d’éthique ni les mêmes 
règlements de régie in­
terne.

Mais la différence prin­
cipale se situe ailleurs. La 
caisse d’économie est 
présente dans le milieu 
de travail de ses mem­
bres; ceux-ci ayant des 
intérêts et des objectifs 
professsionnels sembla­
bles, leur ensemble est 
beaucoup plus homogè­
ne que dans une caisse 
populaire et les exigences 
face à la qualité du service 
que doit fournir la caisse 
d’économie sont plus 
grandes. Ceci fait qu’une 
caisse d’économie est 
beaucoup plus près de 
ses membres (et vice ver­
sa) qu’une caisse popu­
laire peut l’être, que cette 
dernière soit en milieu ru­
ral ou urbain.

Le service R.S.S. (rete­
nue sur salaire) est aussi 
un élément qui nous dis­
tingue. Il s’agit d’une dé­
duction prélevée à la 
source et déposée soit à 
l’épargne spécialisée, soit 
au secteur des prêts, se­
lon la volonté du mem­
bre.
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À cause de cette proxi­
mité entre les membres et 
leur caisse, les communi­
cations y prennent une 
importance primordiale.

Objectifs
Dans la décennie 1980, 

nous voulons offrir à nos 
membres une gamme de 
services demandés par 
eux et continuer à affir­
mer notre présence dans 
le milieu du travail.

L’affiliation des caisses 
d’économie avec le Mou­
vement Desjardins a pour 
but, en ce qui nous con­
cerne, une meilleure ré­
ponse aux besoins finan­
ciers de nos membres. Il 
ne s’agit pas d’un chan­
gement d’identité; nous 
conservons notre attitu­
de, notre idéologie. Le 
marché financier actuel et 
la compétition qui en est 
la loi font que ce regrou­
pement est tout à l’avan­
tage de la clientèle des­
servie par les caisses 
d’économie et les caisses 
populaires, laquelle vou­

drait tout naturellement 
payer des taux d’intérêt 
très bas sur les emprunts 
et bénéficier d’un rende­
ment élevé sur l’épargne.

Il va sans dire que cette 
attitude est en contradic­
tion avec la rentabilité de 
la caisse!

Soyons réalistes et ne 
demandons pas au Mou­
vement des caisses popu­
laires et d’économie 
Desjardins de vivre avec 
les idéaux de 1900 et de 
donner le rendement de 
1981! Les caisses d’éco­
nomie, présence néces­
saire dans le milieu de 
travail où elles oeuvrent, 
se sont fixé comme 
objectif d’accentuer cette 
présence.

Les caisses d’écono­
mie ... c’est à nous au­
tres!



SECTEURS COOPÉRATIFS

LA RELÈVE, 
C’EST L’AFFAIRE DES 

COOPÉRATIVES 
ÉTUDIANTES

Ceux qui ne prennent pas au sérieux les coopératives étudiantes ont 
tort. Un grand nombre d’étudiants devront leur première rencontre avec 

le coopératisme à la coop du CEGEP ou de la polyvalente où ils 
achètent crayons et cahiers, et grâce à ce bénévole ou ce permanent 

qui, tout en leur vendant leur première part sociale, leur explique 
patiemment les principes coopératifs. . .

par: Hélène Matte

Une coopérative étudiante 
parmi d’autres: celle du CE­
GEP de Rosemont. Chiffre 
d’affaires: 465 000 $ par an. Nom­

bre d’employés: 12, à temps plein 
ou partiel. Une librairie, un comp­
toir d’articles de sport, la «coop- 
textes» qui vend des notes de cours 
et des cahiers de textes et enfin le 
café étudiant, véritable vache à lait 
de la coopérative, qui rapporte des 
profits substantiels.

«Cette année, on a payé la pape­
terie 15% plus cher, mais on a pu 
éponger la hausse grâce aux profits 
générés par le café et nos prix de 
vente sont restés les mêmes.» Gaé­
tan Bourbonnais était un des deux 
représentants des coops étudiantes 
au sommet sur la coopération. La 
coopérative du CEGEP Rosemont 
est fort rentable, comme d’ailleurs 
la majorité des coopératives étu­
diantes. Il y en a de toutes les tailles, 
qui présentent des politiques de 
prix et des modes d’organisation 
divers.

Une côte à remonter
C’est un passé houleux que traî­

nent derrière elles les coopératives 
étudiantes; elles ont, en effet, con­
nu la faillite de deux fédérations et il 
leur a fallu trimer dur pour sortir de 
l’impasse dans laquelle la dernière 
faillite les avait plongées.

La J.E.C. avait fondé le premier 
regroupement; cette organisation 
religieuse trouvait, dans le coopéra­
tisme, le mode d’acquisition des 
biens le plus conforme à la morale 
chrétienne.

Après l’insuccès de la J.E.C., l’U­
nion générale des étudiants du 
Québec (UGEQ), qui voyait dans 
les coopératives étudiantes un ins­
trument de luttes des classes, 
échoua à son tour dans une secon­
de tentative. Un moratoire (levé ré­
cemment) fut alors imposé et eut 
pour effet de suspendre l’octroi de 
nouvelles chartes.
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Une fort mauvaise période com­
mençait pour les coopératives étu­
diantes d’alors; elles durent absor­
ber l’échec financier de la dernière 
fédération, qui avait agi à titre de 
grossiste. Un grand nombre de 
«coopératives pirates» se formèrent 
et fonctionnèrent sans reconnais­
sance légale.

Dès lors dépourvues d’organisme 
central, les coopératives étudiantes 
se sont appliquées à sortir de l’im­
passe dans laquelle le déficit les 
avait jetées et à mettre au point un 
système de gestion efficace. Tout 
un défi que de gérer une coopérati­
ve dont les membres changent au 
grand complet à environ tous les 
trois ans! L’embauche de perma­
nents est la solution qu’ont adoptée 
la plupart des coopératives; aujour­
d’hui, la presque totalité d’entre el­
les sont sorties de leur état de déficit 
et ont des réserves générales con­
fortables.

Un sommet plus que 
fructueux

Au moins dans le cas des coopé­
ratives étudiantes, le sommet a per­
mis autre chose que de belles envo­
lées oratoires. C’est à l’occasion de 
cet événement que les bases d’un 
mécanisme d’intercoopération, si 
nécessaire au développement des 
coopératives étudiantes, ont été mi­
ses en place.

Les coopératives étudiantes au­
raient bien pu être le mouton noir 
du sommet. «On est peut-être le 
seul secteur coopératif à pouvoir se 
vanter d’avoir tenté deux fois de se 
regrouper et d’avoir échoué les 
deux fois!» constate Gaétan Bour­
bonnais. Le message lancé par les 
représentants de ce secteur était le 
suivant: si vous voulez que la relève 
soit composée de vrais coopéra­
teurs plutôt que de technocrates, il 
faut aider les coopératives étudian­
tes dont le rôle fondamental est 
l’éducation à la coopération.

Les représentants ont également 
fait part de leur étonnement devant 
le fait qu’aucun délégué de leur sec­
teur ne fasse partie du comité de re­
lance des coopératives étudiantes 
formé conjointement par le ministè­
re des Consommateurs, Coopérati­
ves et Institutions financières, le mi­
nistère de l’Éducation et le Conseil 
de la Coopération du Québec. Le 
ministre Guy Joron leur a immédia­
tement donné l’assurance que les 
étudiants seraient représentés sur 
ce comité.
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L’ensemble du mouvement coo­
pératif a réagi très favorablement à 
l’intervention des représentants et 
s’est déclaré disposé à prêter son 
concours. On a seulement deman­
dé aux coopératives étudiantes de 
spécifier de quelle façon elles pour­
raient être aidées.

Une aide technique attendue 
du mouvement coopératif

Ce qui fait le plus souvent défaut 
à ces coopératives, ce sont des con­
naissances de base en gestion et en 
comptabilité.

En ce sens, le système de parrai­
nage peut beaucoup pour les coo­
pératives en voie de formation ou 
pour celles qui rencontrent des diffi­
cultés de parcours. Dans un docu­
ment non encore officiel au mo­
ment où ces lignes étaient écrites, le 
comité de relance avait déterminé 
trois qualités essentielles que doit 
remplir une coopérative appelée à 
devenir parrain: exister depuis cinq 
ans et avoir démontré sa viabilité et 
son esprit coopératif, oeuvrer dans 
le même secteur géographique que 
la coopérative étudiante et accepter 
de parrainer cette dernière par réso­
lution de son conseil d’administra­
tion.

Le parrain agit à titre consultatif 
auprès de la jeune coopérative et 
n’a aucun droit de véto. Il la fait 
profiter de son expérience acquise 
tant au niveau administratif que 
coopératif et la guide dans la prise 
de ses décisions. On s’attend égale­
ment à ce qu’il consacre quelque 
énergie à la promotion de la pensée 
coopérative. Dans la pratique, cette 
aide pourrait se traduire par quel­
ques heures par mois pendant les­
quelles un directeur ou un employé 
de caisse populaire jouerait le rôle 
d analyste financier auprès de la 
coopérative étudiante. La formule, 
encore peu appliquée, reste à éva­
luer, mais on est en droit de s’atten­
dre à des résultats assez positifs.

Afin de se donner des instru­
ments concrets de développement, 
un projet de relance, préparé par 
Gaétan Bourbonnais et Pierre 
Boisvert, a été soumis le 8 novem­
bre aux coopératives étudiantes qui 
ont accepté de contribuer financiè­
rement à un éventuel regroupe­
ment. Les délégués se sont pronon­
cés sur un projet qui vise à 
rassembler toutes les donnée essen­
tielles sur lesquelles s’appuiera la 
décision de jeter les bases d’un or­
ganisme provincial.

À la différence des deux précé­
dents, ce regroupement émanerait 
de la base et ne deviendrait pas le 
fournisseur attitré des coopératives. 
«A l’heure actuelle, explique Gaétan 
Bourbonnais, il y a des comités ré­
gionaux d’intercoopération qui 
fonctionnent très bien en ce qui 
concerne l’achat des fournitures. 
Pourquoi un éventuel regroupe­
ment répéterait-il les erreurs du pas­
sé en s’immisçant là-dedans?»

Développement et relève
Plusieurs se demanderont peut- 

être si la coopération en milieu étu­
diant suscite de l’intérêt. «En ce qui 
concerne la participation des étu­
diants à la vie de la coopérative et 
aux assemblées générales, nous 
connaissons les problèmes de n’im­
porte quelle association coopérati­
ve, y compris les caisses populaires: 
ça ne participe pas fort, fort».

«On a quelquefois l’impression 
que beaucoup d’étudiants, face à 
leur coopérative, se comportent 
uniquement comme des usagers 
sans se prévaloir de leurs droits de 
propriétaires et sans la voir comme 
un instrument de transformation so­
ciale. Cela est dû à une carence au 
niveau de l’animation. Peu de coo­
pératives étudiantes peuvent se 
permettre d’avoir les services d’une 
personne qui se consacrerait prin­
cipalement à l’éducation coopéra­
tive ...»

«Il faut ajouter de plus que les va­
leurs transmises par les maisons 
d’enseignement ne correspondent 
pas à l’idéologie coopérative et que 
les étudiants sont de moins en 
moins politisés et attirés par Faction 
sociale. »

Mais, au fil des années, il semble 
que le coopératisme fasse quand 
même son petit bonhomme de che­
min dans les polyvalentes et les 
CEGEP. Les coopératives se multi­
pliant dans plusieurs secteurs de l’é­
conomie, l’étudiant est un peu plus 
sensibilisé qu’avant au phénomène 
coopératif; bien souvent, néan­
moins, il en entend parler pour la 
première fois à son arrivée au sec­
teur secondaire ou collégial.

«Tu lui vends une carte de mem­
bre, tu lui expliques les principes de 
la coopération: notion de proprié­
taire usager, adhésion libre et vo­
lontaire, etc. Il voit la différence en­
tre la librairie du coin et la coop, 
mais la motivation manque ... Et 
on n’a pas toujours l’occasion de les 
motiver. »

Faute de temps et de ressources 
les coopératives étudiantes se 
voient dans l’obligation de négliger 
ce qu’elles croient être, et avec rai­
son, leur rôle fondamental. En effet, 
qui est mieux placé qu’elles pour 
susciter des coopérateurs? Elles ont 
le mérite de mettre les jeunes en si­
tuation de coopération.

Aider une coopérative étudiante 
à démarrer et à acquérir une certai­
ne assurance dans la gestion de ses 
opérations courantes ce n’est pas 
seulement, pour une caisse popu­
laire ou toute autre coopérative 
déjà établie, poser un geste concret 
d’intercoopération. C’est aussi tra­
vailler pour l’avenir en contribuant 
à la relève.
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Le 80e anniversaire de la fondation des caisses populaires Desjardins:

UNE DATE IMPORTANTE

40

Le 6 décembre 1900 à Lévis, répondant à l’invitation d’Alphonse 
Desjardins, une centaine de Lévisiens se réunissaient pour fonder la Caisse 

populaire de Lévis, première coopérative d’épargne et de crédit en
Amérique du Nord.

Il y a maintenant 80 ans que cette semence a été jetée en terre. Les 
résultats sont merveilleux car non seulement retrouve-t-on des caisses 

populaires et d’économie Desjardins dans la province de Québec, mais il y 
en a des milliers dans toutes les autres provinces du Canada et dans 

chacun des états de notre puissant voisin, les États-Unis.

par: Rosario Tremblay

Comment est-il possible 
d’expliquer ce résultat exceptionnel?

Alphonse Desjar­
dins est d’abord 
parti de faits so­
ciaux précis: ses conci­

toyens étaient gaspilleurs. 
Quand ils avaient de l’ar­
gent, ils le dépensaient 
souvent en frivolités et 
devaient ensuite acheter 
à crédit chez le marchand 
lorsque l’argent venait à 
manquer. Le taux de l’in­
térêt sur ces achats à cré­
dit était déjà considérable 
chez le marchand, mais 
celui qui devait emprun­
ter de l’usurier payait des 
taux astronomiques.

Son poste de rappor­
teur officiel de la Cham­
bre des Communes à Ot­
tawa lui a permis de 
constater les méfaits de 
l’usure. Il rêva alors d’ai­
der les petites gens à 
trouver une solution à ce

problème social trou­
blant.

Il découvrit que les tra­
vailleurs n’avaient pas 
d’institutions de crédit. Le 
crédit était organisé par le 
monde capitaliste et il 
était au service exclusif 
des commerçants et des 
industriels. Ces derniers 
seuls pouvaient emprun­
ter des institutions finan­
cières. Les cultivateurs, 
les artisans et les ouvriers, 
privés de cette source 
d’emprunt, devenaient 
des proies faciles pour 
les usuriers. Les banques 
n’étaient pas conçues 
pour prêter aux cultiva­
teurs et aux ouvriers. El­
les recueillaient l’épargne 
du public, peu importe sa 
provenance, mais elles ne 
prêtaient pas aux travail­
leurs.

Après la lecture du vo­
lume People’s Banks 
d’Henry Wolff, écono­
miste et coopérateur an­
glais, président de l’Al­
liance Coopérative In­
ternationale, il s’intéressa 
à l’organisation et au 
fonctionnement des cais­
ses rurales Raiffeisen, 
coopératives de crédit à 
responsabilité illimitée et 
des banques populaires 
urbaines Schulze -De- 
litzsch d’Allemagne. Luigi 
Luzzatti a adapté aux 
banques populaires ita­
liennes les principaux élé­
ments des caisses Raiffei­
sen et Schulze-Delitzsch. 
C’est peut-être l’expé­
rience italienne qui a le 
plus impressionné Al­
phonse Desjardins.

Ces études ont aidé 
Desjardins à concevoir

une nouvelle forme d’ins­
titution coopérative où 
l’épargne précède, ali­
mente et soutient le crédit 
et le consent à ceux-là 
mêmes qui épargnent. 
Son désir était de voir l’é­
pargne populaire devenir 
la source du crédit popu­
laire.

Desjardins conçut donc 
une société dont les gens 
du peuple seraient les 
propriétaires et les usa­
gers. Ses principes sont 
les suivants:

1. Les opérations d’épar­
gne et de prêts sont limi­
tées aux membres.
2. Les opérations d’épar­
gne et de crédit mutuel 
sont décentralisées: elles 
sont restreintes à la pa­
roisse ou à la municipali­
té, c’est-à-dire à un terri-
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x 3. Le capital social est va- 
ik-Iî riable.
"nil. Les prêts doivent être 

: utiles aux emprunteurs.
5. L’autorité administrati­
ve est partagée entre:
a) Le conseil d’adminis­
tration,
b) la commission de cré­
dit.

Cette institution finan­
cière coopérative lui va­
lut des éloges de nom- 

p3r'I breuses personnalités du 
M monde coopératif, no- 

stamment de Luzzatti qui 
lui écrivit: «Par un trait de 

ittiell génie, vous avez créé un 
elesl type tout nouveau de 

caisse, plus avancé et 
plus complet que le type 
italien».edi-

La formule coopérative 
consacre la primauté de 
la personne sur les biens 
matériels: l’argent, par 
exemple, n’est qu’un 
moyen d’atteindre une 
fin. Le but de la coopéra­
tion, basée sur «l’effort 
personnel et l’entraide» 
est la promotion et le dé­
veloppement de ses mem­
bres. Elle vise à les aider à 
se réaliser pleinement par 
eux-mêmes et entre eux- 
mêmes, sans l’interven­
tion de forces supérieures 
internes ou externes.

Alphonse Desjardins 
l’a compris et formulé 
ainsi: «Voilà pour le pre­
mier élément, le person­
nel, qui entre dans l’orga­
nisation d’une caisse 
populaire. Il est le pre­
mier et le plus essentiel; 
sans lui, il n’y a plus de

caisse de ce genre, mais 
simplement une société 
de piastres comme tant 
d’autres, et de celles-là, 
nous n’avons aucun sou­
ci».

Alphonse Desjardins, à 
l’instar de tous les maîtres 
de la coopération, a vou­
lu aider les membres des 
caisses populaires à maî­
triser eux-mêmes leur 
propre destin, au lieu de 
compter sur les autres. 
Voilà l’essence de son 
message à retenir en ce 
80e anniversaire.

L’occasion est belle de 
faire un examen de cons­
cience, pour surveiller de 
près les déviations possi­
bles des principes de base 
qu’une croissance rapide 
et une société en plein 
changement peuvent 
suggérer. Plusieurs vou­

dront amender les lois 
et les règles du jeu de ma­
nière à accroître la con­
currence et faire des 
caisses populaires «une 
société de piastres com­
me tant d’autres», une 
sorte de banque de se­
conde zone.

L’éducation coopérati­
ve est nécessaire au bon 
fonctionnement et au 
succès de la caisse popu­
laire. Elle harmonise et 
coordonne les actions des 
membres, des adminis­
trateurs et des employés. 
Chacun peut ainsi deve­
nir meilleur coopérateur 
et partant meilleur ci­
toyen.

Conservons précieuse­
ment le principe de la pri­
mauté humaine et travail­
lons ensemble à bâtir «la 
cité nouvelle». 41



Dans la région des Bois-Francs:

Une invitation sur le thème

«SI ON SE PARLAIT?»
par: Hélène Matte

On tentait l’expérience pour la première fois. En réponse à l’invitation du 
Mouvement des caisses populaires et d’économie Desjardins, des gens 

d’affaire, au nombre de 400, se sont rendus au Motel Colibri à 
Victoriaville pour un «5 à 8», le 25 novembre dernier. Le dîner était 

précédé d’une conférence où on leur a tracé le profil socio-économique 
de la région des Bois-Francs, parlé de la situation des petites et moyennes 

entreprises et des services que Desjardins peut offrir à celles-ci. . .

On est bien obligé 
de l’avouer. Pour 
des raisons his­
toriques, une certaine 

conception de la caisse 
populaire est encore soli­
dement ancrée dans l’i­
magerie québécoise: celle 
de l’institution bas-de- 
laine, jalouse gardienne 
de l’épargne, prêtant peu 
souvent et parcimonieu­
sement. C’était vrai il y a 
quelques années. Cela ne 
l’est plus, mais l’image 
subsiste. Il se trouve en­
core bien des gens qui se­
raient surpris de savoir 
que les caisses populaires 
sont en train de se tailler 
une place de choix sur le 
marché du prêt industriel 
et commercial.

Il ne restait qu’à faire 
le lien...

Dans les Bois-Francs, il 
y a des caisses populaires 
qui sont désireuses d’a­
jouter une nouvelle di­
mension à leur image; 
des coopératives cons­
cientes du fait que le 
mieux-être de leurs mem­
bres n’est pas étranger à 
la vitalité des industries et 
commerces qui fournis­
sent l’emploi. Il y a aussi, 
dans cette région, un en­
trepreneurship assez actif 
qui a fait naître une tren­
taine d’entreprises entre 
1970 et 1979, récupérant 
une bonne partie des em­
plois perdus dans les sec­
teurs «mous», comme les 
textiles.

Afin de démontrer leur 
ouverture face à la petite 
et moyenne entreprise 
(PME), ces caisses popu­
laires ont invité tous les 
agents économiques des 
Bois-Francs à venir les 
rencontrer pour un dîner 
et une séance d’informa­
tion. Etaient présents, ou­
tre les gens d’affaires des 
entreprises et commer­
ces: la Corporation de 
développement écono­
mique des Bois-Francs, la 
SODEQ Beauce-Appala- 
ches, la Fédération des 
caisses populaires Desjar­
dins du Centre du Qué­
bec, Fiducie du Québec, 
Crédit Industriel Desjar­
dins et la Société d’inves­
tissement Desjardins.



L’économie régionale 
et le consommateur

Pour le bénéfice de 
l’auditoire, on a d’abord 
tracé le profil socio­
économique de la région 
dont l’industrie manufac­
turière, l’agriculture et le 
commerce sont les sec­
teurs prédominants de 
l’activité économique. La 
PME, nouveau moteur 
du développement régio­
nal, est devenue un outil 
de progrès économique; 
le secteur agro-alimen­
taire (abattoirs, laiteries, 
fromageries, beurreries) 
et celui des équipements 
agricoles bénéficient de 
l’importance de l’agricul­
ture. En fait, le secteur 
manufacturier fournit de

l’emploi à 36% de la po­
pulation active et le sec­
teur agricole, à 9,5%. Se­
lon le directeur de la 
Corporation de dévelop­
pement économique des 
Bois-Francs, «l’avenir ré­
side dans une collabora­
tion entre les PME, les 
comptables, les institu­
tions d’enseignement et 
les institutions financiè­
res».

On a abordé ensuite la 
question du consomma­
teur des années 80, de 
la montée de nouveaux 
marchés et de l’évolution 
des anciens. Notre socié­
té se transforme, les en­
treprises doivent donc re­
définir leurs méthodes de 
promotion et revoir leur 
approche du consomma­
teur en fonction du chan­
gement des valeurs qui a 
cours depuis quelques 
années.

Ce que Desjardins 
peut faire pour vous

Enfin, on a présenté la 
brochure intitulée «Si on 
se parlait.. . pour connaî­
tre et bien utiliser les res­
sources à la PME», conçue 
spécialement pour la con­
sultation rapide. Sept fi­
ches de renseignements 
décrivant la nature de 
services offerts et les réali­
sations des institutions 
suivantes: les caisses po­
pulaires Desjardins des 
Bois-Francs, la Fédéra­
tion des caisses populaires 
Desjardins du Centre du 
Québec, Fiducie du Qué­
bec, la Corporation de dé­
veloppement économi­
que des Bois-Francs, la 
SODEQ Beauce-Appala- 
ches, Crédit Industriel 
Desjardins et la Société 
d’investissement Desjar­
dins.

C’était d’ailleurs l’occa­
sion rêvée pour cette der­
nière d’annoncer un in­
vestissement majeur dans 
la compagnie Industech 
Inc., une compagnie de 
Victoriaville spécialisée 
dans les accessoires de 
déneigement qui a fabri­
qué une benne à déchets 
unique en son genre sur 
le continent américain.
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Même s’il est un peu 
tôt pour évaluer la portée 
de cette rencontre, tous 
les invités ont pu consta­
ter le dynamisme des cais­
ses populaires des Bois- 
Francs et l’engagement 
de celles-ci face au déve­
loppement économique 
de leur milieu. Pour un 
coût somme toute raison­
nable, elles ont rassemblé 
en un seul lieu le public- 
cible — les agents écono­
miques — et ont livré leur 
message: le Mouvement 
des caisses populaires et 
d’économie Desjardins a 
lui aussi à coeur le déve­
loppement économique 
régional et à cette fin, il 
met à la disposition des 
entreprises son profes­
sionnalisme ainsi que ses 
moyens financiers.
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Nouvelle orientation pour le 
service de courtage immobilier 
de Fiducie du Québec

Fiducie du Québec et 
le groupe Prenor fusion­
nent leurs activités de 
courtage immobilier dans 
une nouvelle compagnie. 
On prévoit que ce re­
groupement pourrait gé­
nérer un chiffre d’affaires 
brut de 20 $ millions.

La fusion permettra à 
Fiducie du Québec de 
consacrer plus d’énergie 
à son développement et à 
la consolidation de sa po­
sition sur le marché finan­
cier. Le secteur du cour­
tage immobilier (un poste 
qui représente 10% des 
revenus de la Fiducie) de­
mande en effet un volu­
me d’affaires important 
pour en retirer des béné­
fices. En ce sens, cette

réunion des opérations 
de courtage de la Fiducie, 
du Trust général et de 
Des Rosiers Inc. (filiales 
de Prenor) devrait être 
profitable à la fois en ré­
duisant les coûts et en 
créant un volume d’affai­
res important (40 bu­
reaux à travers le Québec 
et 800 agents).

Dans une entrevue 
avec un quotidien mont­
réalais, M. Hervé Hébert 
déclarait: «Nous allons 
participer comme action­
naires minoritaires à une 
grande entreprise; il sera 
plus facile d’améliorer la 
qualité du service à la 
clientèle et le soutien 
fourni aux représen­
tants».

Nouvelle brochure 
sur le MCPED

44

En produisant la bro­
chure intitulée «Le Mou­
vement des caisses po­
pulaires et d’économie 
Desjardins», la Confédé­
ration a voulu répondre à 
un besoin d’information 
qui se fait de plus en plus 
pressant. Chaque jour les 
caisses populaires et d’é­
conomie, les fédérations 
et la Confédération en 
sont témoins par le nom­
bre grandissant de de­
mandes de renseigne-

L’année
internationale des 
personnes handicapées

L’année 1981 a été 
proclamée «année inter­
nationale des personnes 
handicapées» par l’As­
semblée générale des 
Nations-Unies. Le but de 
cette initiative est d’attirer 
l’attention mondiale sur 
les besoins et les droits de 
ces personnes qui, bien 
malgré elles, sont margi­
nales dans notre société.

Le Comité national mis 
sur pied pour cette Année 
entreprend un effort de 
sensibilisation qui com­
prend les étapes suivan­
tes:
• Diffuser de l’informa­
tion au sujet de l’Année 
internationale des per­
sonnes handicapées;
• Amener les entreprises 
à sensibiliser leur person­
nel à cet événement;
• Explorer les possibilités 
d’emplois pour les handi­
capés;
• En collaboration avec 
les entreprises, faire la re-

ments que lui adressent 
des étudiants, des mem­
bres de groupes et d’as­
sociations diverses ou 
tout simplement des 
membres des caisses.

Le contenu de 28 pa­
ges de la brochure, en 
plus de décrire les com­
posantes du Mouvement 
et de mentionner son en­
gagement dans l’écono­
mie du Québec, veut

mettre en relief sa dimen­
sion sociale et coopérati­
ve. La présentation est 
très soignée: couverture 
cartonnée, papier glacé, ; 
de nombreuses photo­
graphies et illustrations en 
couleur.

On peut la commander 
en communiquant avecp 
le service des ventes de la 
Division approvisionne­
ment à la Confédération.

vue des installations qui 
rendent accessibles au 
personnes handicapée 
les édifices où logent ce 
entreprises;
• Dans le cas du Mou 
vement des caisses po 
pulaires et d’économie Ir 
Desjardins, informer et 
sensibiliser les fédéra- 
tions, les caisses, les dira 
géants et les membres à 
cet événement.

A Moscou, lors du ré 
cent congrès de l’Alliano 
coopérative Internationa-«3 
le, on a demandé aux o 
ganismes membres dé 
«prendre une part active 
à l’Année international 
des personnes handica 
pées en développant des 
programmes d’action à 
l’échelle nationale, et en 
collaborant avec les mo 
vements coopératifs d’au­
tres pays dans le but 
d’utiliser au maximum la^B 
formule coopérative pou: 
l’intégration sociale des 
handicapés».


